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Le résumé non technique  

Cadre juridique et contenu de lô®valuation 

1.1. Quel cadre juridique de lôEvaluation Environnementale  ? 

Sont rappelés ci-dessous quelques textes et dates de référence venant cadrer la démarche 
dô®valuation environnementale du PLUi r®vis®, et la production dôun rapport d®di®. 

- 2000 : loi n°2000-1208 dite SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) induit création 

des PLU (Plans Locaux dôUrbanisme) avec une ®valuation au regard de 

lôenvironnement. 

- 2001 : la directive européenne n°2001/42/CE de juin 2001 a introduit une évaluation 

environnementale des plans et programmes, dont les PLUi font partie. 

- 2010 : le grenelle de lôenvironnement int¯gre des objectifs explicites pour les PLU, 

comme : 

¶ La lutte contre lô®talement urbain, qui entra´ne la r®gression des surfaces agricoles 

et naturelles, de la d®perdition dô®nergie, des ®missions de gaz ¨ effet de serreé, 

¶ La préservation de la biodiversité et la restauration des continuités écologiques, 

¶ Lôadaptation au changement climatiqueé, 

- 2016 : cr®ation des MRAe (Missions R®gionales dôAutorit® environnementale) pour 

exprimer des avis indépendants sur tous les « plans / programmes » (dont les PLUi), 

- 2020 : lôarticle 40 de la loi ASAP rend lô£valuation Environnementale automatique pour 

tous les PLU(i), même en cas de révision générale. 
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1.2. Quel contenu de lôEvaluation Environnementale  ? 

Sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

- Colonne de gauche : les principaux éléments devant figurer dans le présent rapport 
dô®valuation environnemental, 

- Colonne de droite : les questions que cela suggère ou enjeux associés. 

Contenu du rapport  Questions / enjeux  

Description de la méthode  
Quelle int®gration de la d®marche dô®valuation 

environnementale dans les travaux du PLUi ?  

Analyse de lôEtat Initial de 

lôEnvironnement 

Quels enjeux environnementaux sont spécifiques au territoire 

et doivent être pris en compte dans le document 

dôurbanisme ? 

Justification des choix  

Quelles réponses sont apportées aux enjeux pré -identifiés  ? 

Quelle mise en perspective de ces enjeux par rapport au 

projet de territoire porté par la collectivité (élus)  ? 

Quelle cohérence interne vis -à-vis dôautres r®flexions 

stratégiques menées par le territoire (Plan Climat Air Énergie 

é) ? 

Analyse des incidences 

prévisible et présentation des 

mesures en réponse  

Quelle caractérisation des impacts (fort / faibles  ; probable / 

incertain, fr®quent ou noné) ? 

Quelle mise en îuvre de la s®quence ç Éviter ï Réduire ï 

Compenser  » pour répondre aux incidences attendues  ? 

Articulation du PLUi avec les 

documents cadre  

Quelle cohérence - compatibilité du projet avec les objectifs 

supra ?  

Outil de suivi ï évaluation du 

plan lors de la sa mise en 

îuvre 

Quelles modalités de suivi du projet dans le temps (outils, 

indicateurs, moyensé) ? 

Quelles possibilit®s dô®valuation et de re-questionnement du 

projet à terme  ? 

Résumé Non Technique  

Quelle appropriation de lôexercice dô£valuation 

Environnementale pour lôensemble des acteurs concern®s 

(®lus, habitantsé) ? 
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Rappel de la m®thodologie de mise en îuvre de lô®valuation environnementale 

1.1. Lô®valuation environnementale, plus quôun outil dôanalyse 

Lô£valuation Environnementale doit °tre per­ue comme un outil 

« facilitateur » : 

- Dôexamen des impacts potentiels du PLUi (en continu), 

- De proposition de mesures «  Éviter ï Réduire -

Compenser  », pour amendement du projet au fur et à 

mesure de sa construction, 

- De justification  du projet de territoire, 

- De suivi ï pilotage  des politiques dôam®nagement, 

- De sensibilisation et dôaide ¨ la d®cision. 

 

Lô£valuation Environnementale est une d®marche ¨ part enti¯re qui doit sôop®rer de mani¯re 

coordonnée, itérative et continue avec le territoire (cf. schéma ci-dessous) : 
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1.2. Le cas de lô®valuation Environnementale du PLUi de la communaut® de communes 
de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé  

Quelques éléments de contexte sont rappelés ci-dessous pour bien comprendre les besoins 
et modalit®s de r®alisation de lô®valuation environnementale du PLUi de la communaut® de 
communes de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé (4CPS) : 

- La d®marche dô®laboration du PLUi et dô®valuation environnementale a d®but® courant 
2016, soit avant la fusion des 2 EPCI historiques que sont : 

o La communauté de communes de la Champagne Conlinoise,  

o La communauté de communes du Pays de Sillé. 

Cette fusion est intervenue le 1er janvier 2017. Le travail dô£tat Initial de 
lôEnvironnement sôest donc dôabord op®r® ¨ 2 ®chelles, puis un travail 
« dôassemblage è a ®t® r®alis® pour disposer dôune analyse globale, ¨ lô®chelle du 
« nouveau territoire » de la communauté de communes de la Champagne Conlinoise 
et du Pays de Sillé (4CPS), 

- Lôensemble des communes de la 4CPS sont aujourdôhui r®gies par des règles 
dôurbanisme diff®rentes (PLU, POS, carte communale et R¯glement National Urbain), 

- Les ®lus du mandat actuel ont relanc® le processus dô®laboration du PLUi, lancé en 
2017, afin de se conformer ¨ lô®volution de la loi, et notamment lôobjectif de Z®ro 
Artificialisation Nette de la loi dite « Climat et résilience » du 22 août 2021, 

- Lô®laboration du PLUi a ®t® men®e en parallèle avec la révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale valant Air Énergie Climat (SCoT-AEC) du Pays du Mans auquel 
la 4CPS est adhérente. ê ce titre, notons quôau moment de son arr°t, le PLUi de la 
4CPS nôest couvert par aucun SCoT ç actif »,  

 

Ces ®l®ments pourront °tre repr®cis®s et d®velopp®s dans les parties du rapport dô®valuation 
qui le nécessitent.  

 

De manière plus concrète, notons que le territoire a fait appel à un prestataire extérieur pour 
la r®alisation de la d®marche dô®valuation environnementale du PLUi. Ce prestataire dispose 
dôune connaissance du contexte local pour avoir ®galement travaill® (en parallèle ou avant) 
sur des territoires riverains : 

- Évaluation Environnementale du Plan Local dôUrbanisme intercommunal de la 
Communauté de Communes du Bocage Cénomans (2013-2018), 

- Évaluation Environnementale du Plan Local dôUrbanisme intercommunal valant 
PDU de la Communauté Urbaine Le Mans Métropole (2017-2020), 

- Élaboration du PLU de Fresnay-sur-Sarthe, dont lô®valuation environnementale (en 
cours), 
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La d®marche dô®valuation environnementale ne sôest pas r®alis®e de mani¯re continue sur 
toute longueur de la procédure, même si le prestataire en charge de cette évaluation a été 
mobilisé dès le départ. Sont listés ci-dessous les principaux moments dô®changes et de 
collaboration ayant permis lôintégration des enjeux environnementaux dans le PLUi : 

- Un EIE globalement partagé, réalisé en 2 voire 3 temps.  Comme évoqué plus haut, 
une 1ère version dôEIE a ®t® r®alis®e en 2016 ¨ lô®chelle des 2 EPCI historiques. Ces 
diagnostics environnementaux ont été le fruit, à la fois : 

o Dôune approche technique, avec des expertises d®di®es comme la d®finition 
locale de la Trame Verte et Bleue qui a nécessité un important travail de terrain, 
de délimitation et de hiérarchisation des secteurs à enjeux écologiques  

o Dôun partage des enjeux lors de r®unions sp®cifiques ¨ ces questions.  

Les 2 EIE initiaux ont ®t® rassembl®s, mis ¨ jour, et repartag®s au moment dôune 
reprise de la démarche fin 2022. Une dernière mise à jour a été réalisée en vue de 
lôarr°t de projet (®t® 2025). 

- Un travail interm®diaire dô®valuation du potentiel foncier et/ou du potentiel 
dôaccueil de secteurs ç préfléchés  » avec les élus des différentes communes.  Ce 
travail concernait à la fois les dents creuses, les parcelles mutables, mais aussi des 
terrains en extension du tissu bâti. Cette évaluation a notamment intégré des critères 
environnementaux de sensibilit® ®cologique, de risques, de paysageé Côest sur ce 
travail quôa ®t® affin® le potentiel dôaccueil, dans et hors des enveloppes b©ties (cf. 
partie justificative du présent rapport de présentation),  

- Un travail final dôallers-retours techniques avec les services de la collectivité  
pour : 

o Sôapproprier lôhistorique des r®flexions justifiant des choix op®r®s,  

o Analyser-amender certaines pièces réglementaires (particulièrement les OAP 
sectorielles, mais pas que). 

Ainsi, le prestataire nôa pas ®t® associ® au moment de la construction du projet (PADD), ni en 
parall¯le de lô®laboration des pi¯ces r®glementaires.  

Ceci nôa pas emp°ch® le territoire de travailler avec dôautres partenaires locaux ¨ lôint®gration 
des enjeux environnementaux dans le PLUi, par exemple (le CPIE Vallées de la Sarthe et du 
Loir et la chambre dôagriculture sur la question bocag¯re, le Parc Naturel Normandie Maine 
sur les enjeux paysagers, sur la protection des lignes de cr°tes et fronts rocheuxé). 

Ces partenaires ont notamment collaboré à la rédaction de certaines pièces ayant une valeur 
r®glementaire comme lôOAP th®matique ç continuités écologiques » par exemple. 

 

En parallèle du PLUi, la 4CPS a également travaillé à des démarches complémentaires, qui 
ont été intégrées dans la construction du PLUi, notamment : 

- Lô®laboration du SCoT AEC du Pays du Mans,  

- Lô®laboration dôun sch®ma des mobilit®s actives, 

- La rédaction d'une charte bocagère. 
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Rappel des enjeux issus de lôEtat Initial de lôEnvironnement 

Sont repris pages suivantes, de manière synthétique, les principaux constats et enjeux issus 

dôune analyse actualis®e de lôEIE, pour les th¯mes suivants :  

- Milieu physique, 

- Gestion des ressources et contrainte anthropique, 

- Les espaces naturels remarquables, 

- La trame verte et bleue, 

- Adaptation au changement climatique et protection contre les risques et nuisances. 

 

Pour rappel, les enjeux de lôEIE sont de : 

- Identifier les enjeux  ¨ partir desquels peut °tre r®alis®e lôanalyse des incidences du 

PLUi, 

- Ouvrir des perspectives  au regard des dynamiques ¨ lôîuvre, l¨ aussi pour mesurer 

en quoi le projet apparait comme une réponse adaptée. 
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1.1. Milieu physique  

Milieu physique 

Eléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Hydrologie 

- Un climat de type océanique dégradé 
caractérisé par des précipitations 
r®guli¯res tout au long de lôann®e et 
une amplitude thermique relativement 
faible avec des hivers doux 

- Un territoire situé en tête de bassin 
versant pourvu de nombreuses zones 
humides à préserver 

- Un réseau hydrographique dense 
(notamment avec la V¯gre ¨ lôouest et 
la Longu¯ve ¨ lôest) sensible aux 
épisodes pluvieux intenses via le 
ruissellement  

- Préserver les éléments de paysage 
qui permettent de lutter contre le 
ruissellement (haies, bandes 
enherbées, boisements, ripisylves 
et zones humides) 

- Intégrer ou ne pas contraindre les 
démarches initiées localement pour 
lôam®lioration de lô®tat ®cologique 
des cours dôeau (actions des 
syndicats de rivière notamment) 

- Limiter les pollutions agricoles des 
cours dôeau 

Topographie 

- Un territoire différencié selon un nord 
fortement contraint et un sud au relief 
plus plat 

- Un paysage spécifique aux nombreux 
points de vue remarquables quôil faut 
conserver :  

o Point culminant à Rouessé-
Vassé 

o Espaces de plaines, 
o Plaine avec du relief faible et 

ponctuel possédant un 
maillage bocager remarquable 

- Prendre en compte les enjeux 
induits par les caractéristiques 
physiques du territoire 

- Préserver et valoriser la singularité 
des paysages des parties nord et 
sud 

Sous-sols 

- Un territoire situ® ¨ lôinterface entre le 
Bassin Parisien et le Massif armoricain 
offrant une géologie extrêmement 
riche  

- Des sols hétérogènes qui induisent 
des usages différents avec une partie 
sud agricole (alternance de calcaire et 
de marnes épaisses) et une partie 
nord plus sylvicole (grès et schistes) 

- Poursuivre la valorisation 
économique des ressources tout en 
préservant et en élaborant une 
gestion durable et soutenable des 
ressources (notamment pour les 
terres agricoles et la sylviculture) 
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1.2. Gestion des ressources et contrainte anthropique  

Gestion des ressources et contrainte anthropique 

Eléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Ressource en eau 

- Deux SAGE sur le territoire :  

¶ Sarthe Amont (en révision 
depuis 2019)  

¶ Sarthe Aval (arrêté le 
10/07/2020) 

- Des eaux de surface polluées par 
lôagriculture 

- Une consommation en eau élevée 
(ou lôirrigation repr®sente lôusage le 
plus consommateur en eau), 
notamment en raison de la mauvaise 
qualité des réseaux AEP 

- Des STEP relativement chargées 

- Prendre en compte la situation en 
« tête de bassin » du territoire pour 
garantir la qualité des eaux qui 
sô®coule vers lôaval 

- Limiter la pollution agricole 

- Améliorer les réseaux AEP pour 
réduire les contraintes sur la 
ressource en eau 

- Surveiller la saturation des STEP en 
adéquation avec les secteurs visant 
à accueillir de nouvelles populations 

Les sols 

- Une consommation de foncier trop 
importante par rapport à 
lôaccroissement d®mographique 

- Une urbanisation mal maîtrisée et 
peu efficace 

- Possible extension de la carrière de 
Voutré, situé en Mayenne à la 
frontière avec la Sarthe (dont la 
production annuelle est de 2,5 
millions de tonnes) 

- Limiter la consommation dôespace en 
agissant sur le parc de logements 
vacants et développer des 
op®rations dôam®nagement denses 

- Limiter et adapter le bâti aux enjeux 
locaux paysagers  

Transition énergétique 

- La production dô®nergie renouvelable 
principalement marquée par la filière 
bois-énergie, 

- La production dô®nergie renouvelable 
en cours de diversification via des 
méthaniseurs ou des panneaux 
photovoltaïques,  

- Un futur SCoT AEC qui offre un cadre 
intéressant sur ces sujets « Climat-
Air-Energie ». 

- Poursuivre la diversification des 
énergies renouvelables 

- Dialoguer, sensibiliser et 
accompagner les agriculteurs aux 
bienfaits de la méthanisation 

- Réduire la part des énergies fossiles 
dans le bouquet énergétique du 
territoire 

- Encourager les initiatives 
individuelles dans les règlements de 
zonage avec une part dédiée aux 
énergies renouvelables pour la 
construction de lotissements 
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1.3. Les espaces naturels remarquables  

Les espaces et les espèces naturels remarquables 

Eléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Les organismes de protection 

- Une quasi absence du Conservatoire 
dôEspace Naturel sur le territoire 
(lôorganisme assure seulement la 
gestion et lôentretien de lôancienne 
gare de Pezé-le-Robert) 

- La Parc Naturel Régional 
Normandie-Maine implanté au nord 
du territoire 

- Une gestion des forêts 
principalement domaniale avec des 
petites surfaces occupées par des 
propriétaires privées (75% de forêts 
domaniales g®r®es par lôONF et 25% 
de forêts privées) 

- Intégrer les remarques du PNR pour 
lô®laboration du PADD 

- Intégrer les remarques du CNPF sur 
une utilisation parcimonieuse des 
EBC 

- Poursuivre une gestion durable des 
forêts 

Les zones sensibles 

- Les zones de protection 
NATURA2000 couvrent un tiers du 
territoire 

- De nombreuses ZNIEFF de petite 
taille combinée à une importante 
zone ¨ lôouest 

- Quelques Arrêtés de Protection 
Biotope sur le territoire afin de 
prot®ger le domaine de lô®crevisse ¨ 
patte blanche et de la truite Fario 

- Favoriser les continuités entre les 
zones protégées et inventoriées 

- Limiter lôurbanisation ¨ proximit® des 
zones sensibles  

Les espèces remarquables 

- La 4CPS héberge des cortèges 
faunistiques diversifiées, 
comprenant plusieurs espèces 
menacées ou protégées 

- La 4CPS possède des habitats 
remarquables, notamment les 
boisements et les haies bocagères 
mais aussi les landes humides et 
tourbeuses, de plus en plus rares 

- Améliorer la connaissance sur les 
habitats moins bien identifiés afin 
notamment de limiter lôexpansion des 
friches au sein des zones souffrant de 
déprise agricole 
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1.4. La trame verte et bleue  

La Trame Verte et Bleue (TVB) 

Eléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Trame bleue 

- De nombreux cours dôeau parcouru par 
des espèces à protéger (notamment la 
Loutre) 

- Présence de nombreux éléments 
fragmentant 

- Présence de zones humides mais 
souvent en friches et peu entretenues 

- Protéger les corridors écologiques 
identifi®s dans lô®tude :  

o Tête de bassin versant 
o Vallées de la Vègre 
o Vallée du Souci 
o Vall®e de lôOrthe 

- Protection des zones humides 
conformément à la réglementation 
et sensibilisation sur leur rôle :  

o Préservation des ripisylves 
o Protection des berges en 

empêchant le pâturage 
dans le lit du cours dôeau 

o Restauration des 
continuités écologiques, 
notamment par lôarasement 
des barrages inutilisés 

Trame verte 

- Un réseau bocager encore bien 
pr®sent, princpalement ¨ lôouest de la 
4CPS 

- Un couvert forestier dense et réservoir 
dôune biodiversit® remarquable (for°ts 
de Charnie et de Sillé-le-Guillaume) 

- Présence de milieux spécifiques 
comme les ourlets calcicoles, landes et 
sols acides 

- Protéger les grands massifs 
forestiers 

- Préservation des coupures vertes 
entre les secteurs urbanisés et 
limitation de lôurbanisation lin®aire 
le long des axes de communication 
et dans les espaces urbanisés 

- Protection des sites NATURA2000 
de tout impact direct ou indirect 

Une ®tude trame verte et bleue a ®t® men® lors de lô®laboration du PLUi et celle-ci a permis 
de définir plusieurs sous-trames ¨ lô®chelle intercommunale, d®taill® dans lô®valuation 
environnementale complète ci-dessous, mais ®galement dans lô®tat initial de lôenvironnement : 

- Sous trame des milieux humides, 

- Sous trame landes humides et tourbières, 

- Sous trame des milieux bocagers, 

- Sous-trame des milieux forestiers, 

- Sous-trame des pelouses et ourlets sur sols calcaires, 

- Sous-trame des pelouses et landes sur sols acides, 

- Sous-trame vallées, 

- Affleurements et dalles rocheuses, falaises et éboulis, 

-  Les gîtes chiroptères, 

- Les plaines agricoles. 
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1.5. Adaptation au changement climatique et protection contre les risques et nuisances  

Adaptation au changement climatique et protection contre les 
risques et les nuisances 

Eléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Nuisances et pollutions 

- Une pollution de lôair principalement 
caus®e par lôagriculture et les 
transports 

- D®veloppement de lôoffre en 
composteur favorisé par 
lôintercommunalit® 

- Des nuisances sonores principalement 
dues à la D304 

- Urbaniser à proximité des zones 
dôemploi ou des p¹les multimodaux 
afin de limiter les flux domicile-
travail 

- Limiter voire ®viter lôurbanisation le 
long des axes à fort trafic routier 

Risques naturels 

- Des risques principalement causés par 
le d®bordement de cours dôeau 

- Un risque RADON élevé 

- De nombreux documents stratégiques 
visant à limiter la vulnérabilité et le 
risque 

- Le risque feu de forêt accentué par le 
réchauffement climatique 

- Limiter lôurbanisation dans les lits 
majeurs des rivières 

- Anticiper une augmentation de 
lôintensit® des d®bordements de 
cours dôeau en lien avec le 
réchauffement climatique et éviter 
de construire ¨ proximit® dôune 
zone inondable 

- Prévenir et sensibiliser la 
population au risque feu de forêts 

Risques technologiques 

- Présences de nombreuses ICPE sur le 
territoire dont la majorité soumise à 
une simple déclaration 

- Un risque fixe de Transport de 
Matières Dangereuses localisé sur 5 
communes :  

o Bernay-Neuvy-en-Champagne 

o La Quinte 

o Conlie 

o Tennie 

o Cures 

- Un nombre relativement important 
dôactivit®s polluantes 

- R®duire lôurbanisation aux 
alentours des grandes conduites de 
gaz 
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1.6. Synthèse  

Le territoire de la 4CPS se distingue par une richesse paysagère et environnementale  

particulièrement marquée , reflet dôune diversit® de milieux physiques, naturels et humains 

qui contribuent à son identité et à son attractivité. Situé en tête de bassin versant  et parcouru 

par un r®seau hydrographique dense, il sôorganise autour dôun ensemble de vall®es, de zones 

humides et dôun maillage bocager qui assurent ¨ la fois des fonctions ®cologiques, agricoles 

et paysag¯res. La diversit® g®ologique, ¨ lôinterface entre le Bassin parisien et le Massif 

armoricain, explique la dualité nord/sud du territoire : un espace septentrional marqué par la 

sylviculture et les grands massifs forestiers domaniaux, et un espace méridional davantage 

tourn® vers lôagriculture et les plaines. Ces contrastes forgent des paysages variés  et 

remarquables, mais soumis à des pressions liées au ruissellement , à la pollution diffuse 

dôorigine agricole ou encore ¨ lôurbanisation diffuse qui fragmente les continuit®s 

écologiques . 

 

Lôeau appara´t ici comme un ®l®ment structurant et transversal, ¨ la fois ressource vitale, 

support de biodiversité et composante identitaire du paysage. Elle est cependant soumise à 

une double contrainte : une pollution, notamment agricole, et une surexploitation liée à 

lôirrigation et ¨ des r®seaux AEP vieillissants. Cette situation interroge la capacité du 

territoire à concilier développement résidentiel, activités agricoles et préservation des 

milieux aquatiques, en particulier dans un contexte de chang ement climatique . 

Lôad®quation entre d®veloppement du territoire et disponibilit® de la ressource en eau 

constitue donc un enjeu majeur, renforcé par la nécessité de moderniser les infrastructures et 

de soutenir les démarches locales de gestion équilibrée menées via les SAGE et les syndicats 

de rivière. 

 

La biodiversité et les espaces naturels  confèrent également au territoire une valeur 

patrimoniale forte, avec un tiers de sa surface classée Natura 2000 (notamment le site 

« Bocage à Osmoderma eremita entre Sillé-le-Guillaume et la Grande Charnie »), de 

nombreuses ZNIEFF, ainsi que des habitats remarquables tels que les landes humides, les 

tourbières, les prairies bocagères ou encore les pelouses calcicoles. Ces milieux accueillent 

une faune riche et diversifiée, dont des espèces emblématiques comme la loutre, lô®crevisse 

à pattes blanches ou divers chiroptères. Toutefois, malgré la présence de grandes entités 

forestières relativement stables, certains habitats restent menacés par la déprise agricole, la 

fragmentation, ou encore des pratiques sylvicoles orientées vers les monocultures de 

résineux, peu favorables à la biodiversité. La trame verte et bleue constitue à ce titre un 

outil majeur pour maintenir la cohérence et la fonctionnalité des continuités 

écologiques , mais n®cessite dô°tre consolid®e par la protection réglementaire des haies et 

zones humides, la restauration des corridors d®grad®s, et la limitation de lô®talement urbain. 

 

Enfin, le territoire doit faire face à des différents risques et nuisances, allant de la pollution 

atmosph®rique et sonore li®e aux transports et ¨ lôagriculture, ¨ lôexposition au radon, aux 

ICPE et aux risques liés au transport de matières dangereuses. Ces vulnérabilités sont 

accentuées par le dérèglement climatique, qui renforce lôal®a inondation et accro´t le risque 

dôincendie dans les massifs forestiers. Face ¨ ces d®fis, lôurbanisation devra °tre ma´tris®e 

et orientée vers les pôles structurants, en évitant les zones à risques. 
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Lô®valuation environnementale du PLUi devra donc d®montrer que les choix dôam®nagement 
opérés permettent à la fois de préserver et de valoriser les richesses écologique et paysagère, 
de concilier le développement économique, agricole et résidentiel avec la protection des 
ressources, de favoriser la transition énergétique par la diversification des filières 
renouvelables, et dôadapter le territoire aux effets du changement climatique. En cela, le 
document de planification constitue un levier majeur pour assu rer un développement 
équilibré , r®silient et respectueux de lôidentit® environnementale du territoire. 
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Evaluation environnementale du PADD 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) de la Communaut® de 
Communes de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé constitue le premier projet 
intercommunal de planification ¨ lôhorizon 2040. Il traduit lôambition des ®lus de concilier 
attractivité, qualité de vie et transition écologique, dans un contexte de ruralité affirmée, 
dôinfluence p®riurbaine du Mans et dôenjeux environnementaux croissants. Construit 
collectivement, nourri des échanges avec les acteurs locaux, le PADD se décline en trois axes 
structurants : un développement mesuré et équilibré, la valorisation de la ruralité, et 
lôengagement vers la transition ®cologique et ®nerg®tique. 

Le PADD est per­u positivement par lô®valuation environnementale pour plusieurs 
raisons. Dôune part, il d®cline de mani¯re concr¯te et adapt®e les enjeux environnementaux 
identifiés dans le diagnostic, en les traduisant en orientations  : recentrage de lôurbanisation 
dans les bourgs et pôles hiérarchisés, revitalisation de Sillé-le-Guillaume, mobilisation du parc 
de logements vacants, préservation des continuités écologiques et valorisation du bocage. 
Dôautre part, il assure une coh®rence forte de lôaction publique, en inscrivant les orientations 
locales en compatibilité avec les objectifs du SCoT du Pays du Mans et du SRADDET, tout en 
complétant les démarches partenariales (OAP thématiques, charte bocagère, ...). La 
cohérence interne du document est également assurée : les orientations en mati¯re dôhabitat, 
dô®conomie, dôagriculture et dôenvironnement se compl¯tent et sô®quilibrent, traduisant un 
projet de territoire personnalisé et réaliste. 

Lôaxe 1, d®di® au d®veloppement ®quilibr®, se traduit par une hiérarchisation des 
communes en cinq niveaux et un recentrage des constructions sur les secteurs déjà urbanisés 
et desservis. Cette strat®gie permet de limiter lô®talement urbain, de respecter les objectifs du 
Zéro Artificialisation Nette (ZAN), et de renforcer lôattractivit® en lien avec lôoffre dô®quipements 
et de services. Lôaxe 2 affirme la pr®servation de la ruralit® : la surface agricole utile, 
représentant près de 70 % du territoire, est sanctuarisée, les activités agricoles et forestières 
encouragées, et la valorisation touristique associée à la qualité paysagère et patrimoniale du 
territoire. Enfin, lôaxe 3 engage la 4CPS dans la transition ®cologique : réduction de la 
dépendance énergétique, soutien aux énergies renouvelables locales (hors éolien jugé déjà 
suffisamment d®velopp®), promotion des circuits courts et de lô®conomie circulaire, et mise en 
îuvre dôune politique ambitieuse de mobilit® (d®veloppement des transports collectifs, 
schéma des modes actifs, renforcement des itinéraires doux). 

Le PADD « recalibre » les dynamiques projetées (population, consommation foncière, 
développement urbain) au regard des tendances réelles, réduisant de fait les pressions 
exercées sur les ressources naturelles et les milieux. Il offre ainsi un bénéfice comparatif 
notable en termes de consommation dôespace, de ma´trise de lôurbanisation diffuse et 
de résilience face aux enjeux climatiques (en comparaison à un scénario sans PLUi).  

En conclusion, lô®valuation environnementale consid¯re que le PADD apporte une r®ponse 
équilibrée et cohérente aux défis du territoire : il doit permettre dôaccompagner la croissance 
et lôattractivit® sans compromettre la qualit® des ressources naturelles et des paysages.  
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Evaluation environnementale des règlements écrits et graphiques  

Sont reprises ci-dessous, par th®matique, les principales conclusions de lôanalyse du 
règlement écrit, du zonage, et des OAP thématiques. 

1.1. Biodiversité, milieux naturels et continuités écologiques  

Le zonage protège au travers du zonage A et N les espaces sensibles que sont les vallées et 

les ruisseaux, mais aussi des éléments de biodiversité plus ordinaire, avec les fonds de jardins 

notamment. Le zonage Nf couvre les forêts du territoire qui représentent une surface 

importante. En compl®ment des dispositions r®glementaires, lôOAP th®matique Trame Verte 

et Bleue apporte une plus-value sur la préservation des milieux aquatiques et humides et la 

prise en compte de la biodiversité dans le milieu urbain. Lôenjeu pour la 4CPS sera dôemployer 

cet outil de mani¯re efficace en sôen servant comme support dô®changes avec les 

p®titionnaires, dans une logique de sensibilisation et dôam®lioration continue des pratiques 

dôam®nagement. 

N®anmoins, Lô®valuation environnementale soulève une vigilance quant à la prise en compte 

de certains enjeux écologiques. Ainsi, de nombreux éléments constitutifs de la trame verte et 

bleue ne disposent pas dôune protection suffisante (lin®aires bocagers, petits boisementsé), 

et le zonage N ne couvre pas lôensemble des zones ¨ enjeux d®j¨ connus. Plus précisément, 

notons : 

¶ Le faible linéaire de haies repéré au règlement graphique, 

¶ Le manque de protection des boisements dont la surface est inférieure à 1 hectare, 

pas protégés par le Code Forestier, ni par aucun outil règlementaire type EBC ou L151-

23, alors que lôemploi du L151-23 pourrait permettre lôouverture dôun espace de 

dialogue avec les propriétaires de boisements, 

¶ Le manque de « couverture N » sur certains secteurs sensibles comme les fonds de 

vall®es en prairies humides (m°me si utilisation par endroit dôun ç A inconstructible ») 

¶ Lôabsence des mares ou des plans dôeau au r¯glement graphique, certes peu 

pr®sentes sur le territoire, mais pr®sentant des enjeux d®crits dans lô®tude terrain TVB, 

¶ Le manque de g®n®ralisation de lôutilisation de coefficient de pleine terre ou de 

végétalisation,  

¶ Le règlement écrit pourrait être plus contraignant concernant les clôtures, notamment 

en allant plus loin que « privilégier è les cl¹tures v®g®tales. Il sôagirait par exemple de 

permettre le passage de la petite faune, en suivant les recommandations portées par 

lôOAP continuit®s ®cologiques, qui indique :  

« Lorsque des projets (construction ou réhabilitation) se situeront à lôinterface entre le 

milieu urbain et le milieu agricole, naturel ou forestier, ils devront mettre en place une 

zone tampon comportant une végétation dense, variée, et adaptée au changement 

climatique. Pour cela, des linéaires de haies, des arbres isolés ou alignés, des massifs, 

des jardins peuvent être mis en place. Ces zones constituent des lieux de passage ou 

dôarr°t pour la faune et sont donc ¨ favoriser. » 

Ainsi, si le PLUi nôa pas dôimpact n®gatif direct sur les ®l®ments constitutifs de la trame 

verte et bleue, son manque de prise de position forte pour protéger ces  dits éléments 

les exposent à une vulnérabilité.  
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1.2. Les paysages et le patrimoine  

Le PLUi va permettre une harmonisation des politiques en termes de protection des 
paysages et du patrimoine . Ainsi, lô®valuation environnementale porte un regard 
globalement positif sur la prise en compte de ces thématiques au sein du PLUi.  

Le choix dôorganisation territoriale de privil®gier la densification ¨ lôextension, quand ceci est 
possible, est de nature à limiter le développement urbain et par association à préserver 
les grands paysages ruraux , agricoles et ouverts de la 4CPS.  

De plus, le r¯glement et lôOAP th®matique patrimoine prennent en compte lôint®gration des 
nouvelles constructions dans un soucis permanent de cohérence avec le cadre urbain , 
architectural et paysager dans lequel le projet sôins¯re. 

Lôidentification des ®l®ments prot®g®s au titre de lôarticle L151-19 sôest faite en partenariat 
avec des acteurs locaux actifs  dans la préservation et avec un travail collaboratif réalisé 
avec les ®lus du territoire. Ainsi, côest 555 entit®s qui sont prot®g®s dans le PLUi. 

Les ®l®ments naturels sont aussi une partie int®grante de lôidentit® paysag¯re du territoire. Le 
PLUi prot¯ge les haies et alignements dôarbres, les arbres rep®r®s comme remarquables, les 
boisements, mais également en accord avec le PNR Normandie- Maine les lignes de crêtes 
et fronts rocheux, considérés comme des grands éléments paysagers. 

 

Néanmoins, plusieurs points de vigilance doivent être soulevés : 

- Lôoutil r¯glementaire changement de destination, permettant ¨ un b©timent agricole de 
devenir une habitation a été utilisé avec beaucoup de parcimonie sur le territoire, avec 
seulement 5 entit®s pouvant en faire lôobjet. Or, de nombreux autres b©timents avaient 
®t® rep®r®s en amont comme pouvant faire lôobjet dôun changement de destination, et 
le permettre dans le document dôurbanisme aurait pu faciliter leur pr®servation, 

- La dimension paysag¯re m®riterait dô°tre davantage mise en avant, notamment dans 
les entrées de bourgs ou le long des axes routiers structurants, où les perceptions 
visuelles sont les plus sensibles, 

- Le patrimoine végétal pourrait être mieux pris en compte à travers le zonage et les 
prescriptions, notamment en ce qui concerne le bocage, 

- Les orientations relatives aux matériaux et aux couleurs sont claires, mais pourraient 
être renforcées par des chartes locales ou des cahiers de recommandations 
architecturales, afin dôaccompagner les porteurs de projets, 

- La question de lôint®gration des ®nergies renouvelables (panneaux solaires, pompes ¨ 
chaleur, etc.) dans les b©timents anciens nôest pas suffisamment d®velopp®e : un 
accompagnement plus précis permettrait de concilier transition énergétique et qualité 
patrimoniale. 

 

Ainsi, si le PLUi pose des bases solides pour la protection et la valorisation du 
patrimoine , son efficacité dépendra largement de la mise en îuvre op®rationnelle de ces 
orientations (contrôle des autorisations, accompagnement des porteurs de projets, suivi des 
reconversions) et de lôappropriation de lôOAP th®matique li®e.  

Des mesures compl®mentaires, comme lô®laboration de chartes patrimoniales locales, la 
formation des élus et la sensibilisation des habitants , permettraient de renforcer la 
coh®rence et lôefficacit® de lôaction engag®e. La poursuite dôun travail partenarial avec le 
PNR par exemple est également encouragé. 
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1.3. Eau et assainissement  

Au regard des analyses précédentes, les infrastructures actuelles semblent en capacité 
de faire face au développement démographique projeté , au moins à court terme et 
moyennant une poursuite des travaux de mise ¨ niveau des syst¯mes (ou dôoptimisation de 
leurs performances). 

Néanmoins, certaines des données de capacité des STEP du territoire commencent à 
être datées (2021, 2022). Il serait int®ressant dôavoir un bilan actualis® de la situation et de 
pouvoir détailler avec davantage de précision les capacités des systèmes épuratoires 
concern®s par lôouverture ¨ lôurbanisation de nouvelles zones. Sur ce point, notons que la 
collectivité prend les devants avec 3 emplacements réservés prévus pour mettre en 
cohérence les capacités épuratoires avec le développement urbain  : 2 extensi ons de 
STEP et la cr®ation dôune nouvelle (cf. analyse des emplacements r®serv®s). 

Pour ce qui concerne lôeau potable, la 4CPS semble plut¹t autonome pour son 
approvisionnement. Un principe de précaution est toutefois à observer sur :  

- Les effets du changement climatique sur lôacc¯s ¨ la ressource (quantit®, qualit®), 

- Le suivi de certains pr®l¯vements dôeau brute (industrie, irrigation, ...) pouvant jouer 
sur la disponibilité de la ressource,  

- La question du partage et dôune certaine p®r®quation (ou non) avec des territoires 
limitrophes potentiellement « gourmands èé 

De mani¯re g®n®rale, les incertitudes contenues dans lôanalyse pr®c®dente invite ¨ un suivi 
régulier et global de ces enjeux , via les indicateurs proposés dans le présent rapport, et 
pourquoi pas dans le cadre dôune prise de comp®tence de la 4CPS sur lôassainissement 
collectif et/ou lôalimentation en eau potable. 

1.4. Risques et nuisances  

Le territoire de la 4CPS est soumis ¨ de nombreux risques, quôils soient naturels ou 
technologiques. Ainsi, lô®laboration du PLUi est lôoccasion dôassurer leur bonne prise en 
compte et de garantir au maximum la sécurité des biens et des personnes. 

Il est à noter quôaucune zone concern®e par une OAP ne se trouve dans le p®rim¯tre 
couvert par le PPRi de la V¯gre ou dans les zones dôobligation de d®broussaillement. 
Ainsi, lô®laboration du PLUi a suivi une logique dô®vitement en ne localisant pas ses sites 
de développement sur des zones à risque. Les risques en présence sont peu traités dans le 
r¯glement, mais les Servitudes dôUtilit®s Publiques (SUP) sont toutes annex®es au PLUi et le 
règlement y fait un renvoi dès le début des prescriptions générales. 

Néanmoins, plusieurs points de vigilance peuvent être soulevés :  

- 5 OAP dont 2 d®di®es ¨ lôhabitat sont concern®es par les marges de recul li®es au 
r¯glement de voirie d®partementale, quôil faudra prendre en compte dans leur 
aménagement, 

- Le territoire ®tant concern®s par des probl®matiques dôinondation, la faible protection 
du bocage dans un contexte de changement climatique et de phénomènes 
m®t®orologiques plus intenses ouvre ¨ un risque croissant dôinondation par 
ruissellement, surtout sur des secteurs ou la topographie est marquée. 

1.5. Mobilités et déplacements  

Le projet de PLUi intègre de manière cohérente les enjeux liés aux mobilités et déplacements 

durables grâce à des mesures structurantes et adaptées. 

Le zonage applique le principe de Zéro Artificialisation Nette, favorisant une organisation 

territoriale compacte et polarisée . Cela encourage la proximité entre lieux de vie et 

dôactivit®, lôutilisation des mobilit®s douces, et la r®duction de la d®pendance ¨ la voiture 

individuelle. En effet, lôarmature territoriale fl¯che le d®veloppement sur les secteurs les 
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mieux équipés , ¨ lôint®rieur desquels le r¯glement permet une mixit® fonctionnelle favorable 

¨ une proximit® entre logements, commerces, ®quipementsé pour une incitation à 

lôutilisation des modes actifs. 

Le renforcement des pôles vise aussi à mieux canaliser les flux de déplacement sur les axes 

structurants du territoire. 

 

Le zonage limite ®galement la dispersion urbaine et lôisolement, en encadrant strictement 
les droits à construire dans les zones agricoles et naturelles.  

Le PLU réserve environ 3.8 ha ¨ lôam®nagement de voiries (24 ER), et 5.9 ha aux mobilit®s 
douces avec la création de cheminements et de liaisons douces (représentant 26 ER). Les 
chemins identifiés au règlement graphique doivent être protégés  ou voir leur continuité 
se renforcer. Le PLUi laisse une certaine souplesse pour la modification des chemins ainsi 
que pour leur prolongement avec une limite dôextension de 30% des longueurs existantes, 
renforçant les mobilités piétonnes et cyclables. 

En compl®ment de lôanalyse relative aux r¯glements graphique et ®crit, notons que lôanalyse 
des OAP fait également ressortir une prise en compte accrue des questions de mobilités 
(identification dôitin®raire doux pour rejoindre le bourg ou des équipements, accès, partage de 
la voirieé). 

En conséquence, lô®valuation environnementale porte un regard positif sur le traitement 
de la question des mobilités dans le projet de PLUi. Cette appréciation est aussi à mettre 
en perspective par rapport : 

ẁ Aux caract®ristiques du territoire (rural avec un b©ti dispers®), 

ẁ Aux tendances pass®es, avec un territoire qui a appuy® son d®veloppement sur un 
fonctionnement (en partie) p®riurbain et avec des flux de d®placement orient®s vers 
des p¹les ext®rieurs (Le Mans en majorit®),  

ẁ Des r®flexions compl®mentaires port®es par le territoire, comme lô®laboration du 
sch®ma des mobilit®s actives. 

Le projet est ici dôinfl®chir ces dynamiques pour se recentrer sur le territoire et limiter les 
déplacements motorisés « longue distance ». 

1.6. Climat ï Energie  

Lô®valuation environnementale porte un regard positif sur les mesures prises dans le PLUi en 
faveur dôune consommation dô®nergie ma´tris®e : 

- Un mode dôurbanisation en densification plut¹t quôen extension, ayant des effets 
sur les modes de déplacements des habitants, favorisant les modes doux, 

- La prise en compte des apports solaires (principe de bioclimatisme des nouvelles 
constructions dans les OAP ), 

- Lôautorisation pour lôensemble du territoire de lôinstallation de panneaux 
photovoltaïques  si bonne intégration paysagère et pas de création de réflexions 
gênantes pour le voisinage ou la voirie, 

- Une place laiss®e au v®g®tal et aux milieux humides avec la pr®servation dôune 
partie des éléments constitutifs de la TVB  sur le territoire, véritables pièges à 
carbone. 

Lôenjeu local identifi® de pr®servation du bocage pourrait faire lôobjet dôune r®flexion globale 
sur les enjeux dits « triple S » ; « séquestration ï stockage - substitution è. Il sôagirait de 
renforcer les filières bois et bocage , dans une logique globale qui donne une perspective 
aux forestiers et aux agriculteurs. En effet, développer la réutilisation des ressources 
issues du bocage permettrait de garantir son entretien  et peut-être de développer sa prise 
en compte. La charte bocagère fait ainsi mention de valorisation des branches en bois bûches 
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ou en copeaux. Cette r®flexion peut aussi sôinscrire ¨ une ®chelle ®largie, dans le cadre du 
volet AEC du SCoT du Pays du Mans. 

 

N®anmoins, lô®valuation environnementale porte les points de vigilance suivants :  

- Pour lôinstallation des panneaux photovoltaµques, le r¯glement encourage 
particulièrement la pose en zone A, en zone N et en zone Nf, à travers la qualité 
architecturale des toitures qui pourraient être « bleu-gris » « en cas de pose de 
panneaux solaires sur toiture », mais également en cas de nouveaux bâtiments, « il 
convient de sôassurer de la bonne orientation et inclinaison de la toiture pour la pose 
de panneaux photovoltaïques en toiture ». Ainsi, la pose de panneaux PV reste 
incitative. Celle-ci pourrait être imposée pour des bâtiments dépassant une certaine 
surface dôemprise au sol. 

- Il sôagirait de prioriser le d®veloppement des panneaux PV en lien avec les activit®s 
déjà existantes sur le territoire pour participer à la limitation de la consommation 
foncière, soit préférentiellement :  

¶ Sur les bâtiments agricoles, qui recouvrent un potentiel notable,  

¶ Via des dispositifs type trackers, attachés aux exploitations pour une intégration 
paysagère optimale. 

- Assurer une bonne appropriation de lôOAP th®matique continuit®s ®cologiques qui 
mentionnent des leviers permettant de réduire les consommations énergétiques 
publiques à travers la prise en compte de la trame noire (notamment mise en place 
potentielle dôune charte de lô®clairage public par commune). 

En compl®ment, lô®valuation environnementale propose des compl®ments en lien avec les 
enjeux climat-air-énergie : 

- Intégrer des dispositions en faveur des objectifs de performance énergétique des 
bâtiments,  

- Hors démarche PLUi, pousser les réflexions sur la performance énergétique des 
nouveaux aménagements, notamment sur leur portée bioclimatique en phase 
opérationnelle,  

- Sensibiliser les habitants aux possibles aides et bénéfices. 

1.7. Incidence du PLUi sur la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers 
(ENAF) 

Lô®valuation environnementale conclut que : 

- La consommation foncière permise par le zonage est cohérente avec les 
objectifs du PADD , eux-mêmes compatibles avec le cadre fixé par le SCoT et le 
SRADDET, 

- La consommation fonci¯re et lôimpact induit sôen trouvent significativement 
diminu®s en comparaison avec ce que permettaient les documents dôurbanisme 
en vigueur aujourdôhui (zones dôextension urbaines repr®sentant une surface globale 
de 37.27 hectares dans le PLUi alors que les documents dôurbanismes actuels 
projettent 132 ha de zones à urbaniser, sans compter les 9 communes actuellement 
au RNU), 

- La prise en compte dôune part de r®sorption de la vacance permet de réduire 
lôimperm®abilisation dôENAF li® ¨ lôhabitat, 

- Cette r®duction sôop¯re au prix dôun travail important men® aupr¯s des ®lus, et dôun 
effort consenti par ces derniers pour : 

¶ Recalibrer plus justement le projet de territoire au regard des tendances récentes, 
tout en conservant des ambitions en matière de développement économiques par 
ex., 

¶ Dôune ®volution importante dans la mani¯re dôappr®hender lôam®nagement du 
territoire (plus de la moitié de la production de logements en densification ou liée à 
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la résorption de la vacance, des niveaux de densité nettement plus élevés que dans 
les derni¯res op®rations r®alis®esé).  

- Le projet de contournement de Sillé-le-Guillaume entraine une consommation de 10 
hectares qui fait sortir le territoire de ces objectifs ZAN sur la période 2021-2031. 
N®anmoins, la circulaire dôapplication vers le ZAN permet une certaine souplesse, et 
la prise en compte de la « non-utilisation è de certains terrains ouverts ¨ lôurbanisation 
et compt®s comme de la consommation dôespace NAF permet au territoire de rester 
dans ses objectifs. 

Ainsi, et m°me si la consommation dôespace reste notable en valeur absolue (environ 62 ha 
sur 10 ans) le territoire affiche des objectifs ambitieux de réduction de la consommation 
dôENAF et se donne les moyens pour y parvenir. 

En dehors de zones U et AU, la délimitation des zones A et N, et le règlement associé, visent 
¨ limiter strictement le mitage du territoire et ses effets sur lôactivit® agricole, les milieux 
naturelsé Les STECAL sont justement dimensionn®s au regard des activités en place, 
permettant de limiter leur consommation dôENAF. 

LôEE souhaite toutefois un point de vigilance pour la mise en îuvre du PLUi : Les OAP en 
densification affichent des objectifs de logements ambitieux, en coh®rence avec lôenjeu 
dôoptimisation fonci¯re et lôobjectif dôaccueil pr®f®rentiel du d®veloppement r®sidentiel ¨ 
lôint®rieur des bourgs. Au-delà de la théorie, lôenjeu de la mise en îuvre du PLUi sera de 
pouvoir suivre r®guli¯rement la faisabilit® et la r®alisation des projets pour sôassurer 
que le d®veloppement ne sôop¯re pas uniquement en extension, sur des zones AU plus 
faciles ¨ am®nager. En parall¯le, un travail dôaccompagnement p®dagogique, technique, 
foncier (via une strat®gie d®di®e ?)é pourra °tre mis en îuvre par la collectivit® et ses 
partenaires pour favoriser la réalisation des projets en densification, et ainsi convertir 
concrètement les objectifs du PADD. 
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Evaluation environnementale des secteur s susceptible s dô°tre touch®s de manière 
notable  

Est entendu par ç secteurs susceptibles dô°tre touch®s de mani¯re notable è, les secteurs 
o½ le projet de PLUi permet ou pr®voit la possibilit® dôun am®nagement (opération 
nouvelle, en renouvellement, en densificationé toutes vocations confondues), sur un secteur 
actuellement non ou peu urbanisé, pouvant présenter des sensibilités .  

Ainsi, ont ®t® retenus dans lôanalyse de ces secteurs : 

- Tous les secteurs couverts par une Orientation dôAm®nagement et de 
Programmation ,  

- Les STECAL ou secteurs de taille et de capacité d'accueil limités, 

- Les emplacements réservés , pouvant couvrir des zones agricoles ou naturelles et où 
des am®nagements (g®n®ralement dôint®r°t public) sont programm®s. 

 

Le nombre de secteurs concernés est trop important pour que le résumé non technique puisse 
intégrer une synthèse « individualisée », par secteur.  

Sont donc rappelées ci-dessous : 

- Les principaux éléments de méthode suivis pour identifier les terrains de projet, 

- Les principales conclusions de lô®valuation environnementale, pour les diff®rents types 
de secteurs mentionnés ci-dessus. 

 

Conformément aux objectifs du PADD, les secteurs dôaccueil potentiel de nouveaux 
logements sôinscrivent majoritairement en densification du tissu b©ti. Lôidentification et 
la d®limitation des dits secteurs, sont issues dôune analyse pr®alable du potentiel en 
densification pour chaque enveloppe urbaine, en partage avec les différentes communes  
au cours de rencontres dédiées.  

En parallèle, le potentiel en densification et le choix des secteurs de développement se sont 
aussi appuyés sur des analyses « terrain »  (inventaire des zones humides sur les secteurs 
de d®veloppement en extension notamment) ; lôid®e ®tant dô®carter la pr®sence de sensibilit®s 
particulières, et/ou de les prendre en compte dans les projets selon la logique « Eviter ï 
Réduire ï Compenser ».  

Ainsi, en amont des réflexions « projet », lôinventaire des sensibilit®s en place, a permis 
dô®carter des secteurs, dans une logique dô®vitement des impacts. 

 

Une fois les secteurs et les sensibilités identifiés, le travail a consisté à définir des orientations 
dôam®nagement avec les objectifs suivants : 

- Intégrer les sensibilités ou contraintes en place  (taille et forme du terrain, accès, 
vues, voisinage, arbres ou autres éléments à enjeux pour la valorisation des aménités 
paysag¯res et naturels du siteé) 

- Optimiser les capacit®s dôaccueil du site au regard des objectifs dôaccueil de 
logements, dôactivit®s nouvellesé 
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Figure 1. Exemple de carte de sensibilit®s utilis® pour lô®valuation des OAP ¨ Saint-Rémy-de-Sillé 

De manière générale, la volonté du territoire (services et élus) a été de chercher le bon 
équilibre  entre : 

- Densification des opérations  pour optimiser le foncier disponible, satisfaire les 
objectifs de réduction de la consommation foncière, accompagner les élus dans une nouvelle 
conception des futurs aménagements (plus denses), 

- Faisabilité des projets  au regard des caractéristiques du site (paysagères, 
environnementalesé), des capacit®s dôaccueil, de lôacceptabilit® sociale des projetsé 

 

Lô®valuation environnementale fait ressortir :  

- Une réflexion individualisée, adaptée à chaque secteur, pour une meilleure intégration 
possible des opérations à venir. Chaque OAP (en dehors de quelques exceptions) 
prend soin de protéger ï valoriser les éléments de nature en place , au service du 
projet, 

- Le travail collaboratif  men® entre le bureau dô®tudes en charge de lô®valuation 
environnementale et le service urbanisme de la 4CPS, ayant permis dôint®grer en 
amont de lôarr°t du projet des remarques sur les secteurs choisis de d®veloppement et 
dôassurer une meilleure prise en compte des éléments en place. 

 

Concernant les STECAL, les impacts apparaissent globalement limités pour 2 principales 
raisons : 

- Les STECAL identifiés concernent quasi intégralement des installations ou activités 
existantes, lôobjectif ®tant de leur permettre une ®volution limit®e,  

- La délimitation des STECAL a été revue « au plus juste » autour des projets 
suffisamment précis. 

 

Il en résulte une consommation -artificialisation potentielle relativement limitée (1.84 ha  
pour les STECAL ). 

Lô®valuation environnementale ®met toutefois 2 principales recommandations :  
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- La nécessité de se saisir des OAP  (sectorielles, th®matiquesé) pour ç peser è sur 
les choix qui seront fait en phase opérationnelle,  

- Lôenjeu de suivre r®guli¯rement la mise en îuvre (ou non) des projets en 
densification , et de lever les éventuels freins, de manière à ce que les objectifs généraux du 
PADD se réalisent concrètement 
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Evaluation des incidences du projet de PLUi sur les sites Natura 2000  

Tout dôabord, rappelons que le territoire se caract®rise par une emprise tr¯s importante 
couverte par des sites Natura 2000. 

Il en r®sulte une tr¯s grande proximit® entre les enjeux Natura 2000 et lôoccupation du territoire. 
Côest notamment le cas pour : 

- Le site « Bocage à Osmoderma Eremita entre Sillé-le-Guillaume et la Grande Charnie 
è, tr¯s li® ¨ lôactivit® agricole,  

- Le site ç For°t de Sill® è, tr¯s li®e ¨ lôactivit® foresti¯re. 

Concernant le 1er site, lô®valuation conclut ¨ un niveau de protection du bocage (trop) limit®, 
et en d®calage avec le niveau dôenjeu du site. Le lin®aire de haies identifi® au zonage est 
faible, ne permettant pas au territoire de disposer dôun droit de regard suffisant pour assurer 
la protection de ces ®l®ments identitaires, dôenjeu paysager et ®cologique fort. La proportion 
de couverture du site par la zone N est ®galement faible (en lien avec lôusage agricole 
essentiellement).   

Le site ç For°t de Sill® è est quant ¨ lui globalement prot®g® par le zonage Nf, et dôautres 
prescriptions adaptées à ses caractéristiques.  

Les choix de développement du territoire ont suivi une logique « éviter-réduire-compenser » 
pour réduire au maximum les impacts de projet opérationnels sur le réseau Natura 2000 : 

- Localisation au sein du tissu bâti pour les bourgs couverts intégralement par un 
p®rim¯tre Natura 2000, protection des ®l®ments arbor®s dans les OAPé 

- D®limitation de STECAL pour encadrer le d®veloppement dôactivit®s existantes. 

De mani¯re g®n®rale, lô®valuation environnementale recommande : 

- Dôaugmenter significativement le lin®aire de haies identifi® au zonage, en utilisant les 
travaux dôinventaire r®alis®s en amont, 

- De favoriser une appropriation large des outils mobilisés dans le PLUi pour protéger le 
bocage (r¯gle, OAP th®matiqueé), et une association des acteurs locaux comp®tents 
(agriculteurs, PNR, CPIEé) pour accompagner une protection ®largie et collective du bocage 
qui ne doit pas se faire au d®triment de lôactivit® dô®levage. 
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Compatibilité avec les documents supérieurs de rang supérieur  

Lôanalyse de la compatibilit® avec le PLUi sôest port®e exclusivement sur le SCoT-AEC du 
Pays du Mans. 

Lô®valuation environnementale est pleinement consciente que le SCoT-AEC nôest 
actuellement pas approuvé, et par conséquent pas exécutoire.  
 
Il est n®anmoins arr°t® depuis mai 2025 dans une version aboutie, qui int¯gre lôensemble des 
autres politiques-cadres locales, en cohérence avec le « rôle intégrateur » du SCoT. 
 
Sur cette base, pour ne pas alourdir lôanalyse et faciliter lôappropriation du rapport dô®valuation 
environnementale, a ®t® pris le parti m®thodologique (partag® avec la 4CPS), dôune analyse 
de la compatibilité du PLUi vis-à-vis des documents-cadres, uniquement par le « prisme » du 
SCoT-AEC (int®grateur de lôensemble). 

 

Lôanalyse de la compatibilit® sôest concentr®e sur les th®matiques relatives ¨ lôenvironnement. 
Elle permet de mettre en évidence le fait que le PLUi de la 4CPS répond aux attentes fixées 
par les documents.  

Rappelons tout dôabord que lô®laboration du PLUi sôest r®alis®e en parall¯le de celle du SCoT 
du Pays du Mans tout au long de la procédure de révision, le SCoT constituant le document 
int®grateur de r®f®rence pour le PLUi. Ainsi, lôanalyse de la compatibilité du PLUi avec le SCoT 
illustre la concordance entre les mesures inscrites dans le PLUi et les prescriptions du SCoT 
sur lôensemble des th®matiques trait®es. 

Conformément aux orientations des documents-cadre (SCoT, SRADDET, SDAGE,...), les 
mesures adoptées par le PLUi permettent la préservation des espaces naturels et des 
éléments du paysage (boisements, zones humides, le bocage en partie...). Leur préservation 
permet de répondre aux enjeux en lien avec la préservation et le confortement de la Trame 
Verte et Bleue, des paysages et du patrimoine naturel.  

Corr®l® ¨ lôidentification de zones inondables dans le r¯glement li® au PPRi de la V¯gre, ainsi 
que de mesures afin dôassurer une bonne gestion des eaux pluviales ¨ lô®chelle des projets 
dôam®nagement, les prescriptions du PLUi permettent ®galement de r®pondre ¨ lôenjeu de 
protection des populations face aux risques dôinondation. Conscient de la n®cessit® dôadapter 
le développement local à une production locale et durable, le PLUi prend également en compte 
la transition énergétique à travers des mesures de bio climatisme.  

La compatibilit® avec le SCoT illustre ®galement lôeffort consenti du PLUi en mati¯re de 
consommation foncière et densification des espaces bâtis existants, répondant aux 
orientations fixées par la Loi Climat et Résilience et au cadre défini par le SCoT du Pays du 
Mans. 
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Conclusion générale  

Lôanalyse du PLUi ne fait pas ressortir dôimpact n®gatif de nature ¨ requestionner du projet de 

PLUi dans son ensemble. 

Le diagnostic territorial et lô®tat initial de lôenvironnement ont pu identifier au plus t¹t les enjeux 

propres au territoire, à intégrer dans les réflexions. Cette lecture actualisée des enjeux, 

partagée avec les élus, et appuyée sur des dynamiques récentes, a permis aux élus de 

questionner leur projet sur le fond.  

M°me si la d®marche dô®valuation environnementale nôa pas tenu toute sa place, par un 

accompagnement continu du territoire, elle a pu néanmoins intervenir aux étapes clefs de 

d®finition des enjeux, dô®valuation du potentiel foncier, et dôanalyse des pi¯ces réglementaires 

du PLUi. 

Parall¯lement, il ressort aussi du (long) processus dô®laboration du PLUi (commenc® en 2016), 

un travail partenarial important, de co-construction du document avec les acteurs locaux 

(DDTM, PNR Normandie Maine, CPIE, chambre dôagriculture et agriculteursé). Il en résulte 

une version globalement partagée, qui a nécessité des arbitrages et autres compromis. 

Enfin, rappelons quôil sôagit bien dôune proc®dure dô®laboration, et donc dôun ç premier exercice 

è de construction dôun projet intercommunal global, qui plus est sur une Intercommunalit® ç 

jeune è. De ce point de vue, lôeffort de concertation, de sensibilisation et de partage a permis 

dôarriver ¨ une version aboutie de PLUi. Cet effort est salu® par lô®valuation environnementale. 

« Mécaniquement », cette réflexion collective permet une organisation territoriale et une 

harmonisation des r¯gles (de protection notamment), qui sôaffirment ¨ plus dôun titre comme 

une plus-value en comparaison à un scénario « sans PLUi » (sur la consommation foncière, 

les paysages, le patrimoine au sens largeé). 

Par ailleurs, le projet (PADD) « recalibre » les dynamiques projetées (population, 

d®veloppement urbainé) au regard de tendances r®centes, permettant de rentrer dans la 

trajectoire ZAN, traduite localement dans le SRADDET et le SCoT arrêté. Cette limitation de 

la consommation foncière constitue à la fois : 

- Un effort de la part des ®lus locaux, en comparaison aux logiques dôam®nagement 

pratiqu®es jusquô¨ lors, 

- Un gain « environnemental » comportant des effets cumulatifs bénéfiques sur les 

paysages, les ressources, les milieux naturelsé 

 

Au-del¨ dôun besoin foncier moindre en ç valeur absolue è, le PADD se fixe aussi un objectif 

de recentrage de lôeffort de d®veloppement (r®sidentiel, ®conomiqueé) sur les p¹les, et ¨ 

lôint®rieur des enveloppes d®j¨ urbanis®es. Il en r®sulte l¨ aussi des impacts positifs (ou 

réduits) comparativement à un « laisser-faire ».  

De mani¯re g®n®rale, le recentrage de lôeffort de d®veloppement sur les p¹les, associ® ¨ des 

outils d®di®s comme les OAP, permettent de r®duire lôempreinte carbone du d®veloppement 

par : 

- Une revalorisation du patrimoine bâti existant, 

- Une organisation territoriale qui doit accompagner une évolution des pratiques de mobilité, 

- Un rapprochement des lieux dôhabitat, de travail, de loisiré 

Ces nouveaux choix de développement, notamment en matière de densité, impliquent de fait 

une acculturation des ®lus ¨ de nouveaux ç modes dôam®nager è. 
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Cela a ®t® permis par un travail important de sensibilisation, mais aussi lô®laboration dôoutils 

nouveaux (OAP th®matiques) tr¯s int®ressants (sous condition dôune r®elle appropriation - 

mise en îuvre).  

 

Concernant lô®valuation environnementale plus sp®cifiquement, la doctrine ç Eviter-Réduire-

Compenser è a pu sôappliquer de la mani¯re suivante (tr¯s synth®tiquement) : 

- La définition des enjeux environnementaux à traduire dans le PLUi  

- Une participation ¨ lôanalyse du potentiel foncier en densification et en extension, pour 

évitement des terrains recouvrant des sensibilités environnementales. Rappelons ici que 

cette préanalyse a aussi été complétée par des inventaires « zones humides » pour écarter 

définitivement le risque de destruction de ces milieux,  

- Une lecture « critique » des OAP et du règlement pour ajustements et amendements 

nécessaires à une réduction des impacts. 

 

En dehors des zones U et AU, le zonage prend soin de protéger le paysage et de limiter le 

mitage. Sont toutefois rappelées ici les points de vigilances déjà évoqués dans le présent 

rapport sur : 

- Un niveau de protection de la trame sylvo-bocag¯re (haies, petits boisements) qui nôest 

pas à la hauteur des enjeux locaux (particulièrement ceux liés au site Natura 2000 

« Bocage à Osmoderma eremita »), 

- Une faible couverture du zonage N, qui ne traduit pas de manière évidente la TVB telle 

que définie dans le diagnostic, particulièrement sur les fonds de vallées. 

Cette vigilance est dôautant plus forte que la TVB est multifonctionnelle. Côest-à-dire quôelle 

rend des services qui d®passent les enjeux ®cologiques (paysage, cycle de lôeau, limitation 

des risques, captation carbone et lutte contre le changement climatique, santé et cadre de 

vieé).  

Ainsi, lô®valuation environnementale plaide en faveur dôune plus grande protection des 

éléments de TVB dans le PLUi, indépendamment des dispositifs qui existent par ailleurs, de 

préservation-restauration des milieux naturels. 

Au-del¨ de lôaspect r®glementaire, qui peut °tre per­u comme une contrainte, lô®valuation 

environnementale recommande également, de poursuivre le travail de collaboration avec les 

acteurs locaux (PNR, CPIE, agriculteursé) pour : 

- Continuer un travail de sensibilisation et dôaccompagnement dans la protection-

restauration du bocage et de toutes ses composantes (haies, talus, prairies, mares, 

vergersé),  

- Initier ou poursuivre des « projets de territoire » qui donnent une perspective positive à 

lôentretien de ses milieux, dans la logique des actions d®j¨ port®es par le PNR au travers 

de sa charte. Lôenjeu de construire-consolider une filière « bois » (bocage et forêt) est une 

piste à poursuivre. 

 

En conclusion, et sous couvert dôune attention plus forte port®e ¨ la protection des ®l®ments 

de paysage, lô®valuation environnementale conclut que le PLUi ne comporte pas dôimpact fort, 

immédiat et de nature à remettre en cause le projet global. 
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En sôinscrivant dans le cadre du SCoT (lui-m°me int®grateur de lôensemble des politiques-

cadres) le projet sôaffirme comme une plus-value par rapport aux documents en vigueur.  

 

Au-del¨ des perspectives ouvertes (th®oriques), lô®valuation environnementale insiste sur 

lôenjeu de suivi-®valuation en continu de la mise en îuvre du PLUi, pour : 

- Mesurer la bonne réalisation des objectifs fixés (notamment en matière de démographie, 

de densification),  

- Evaluer le juste dimensionnement du développement projeté au regard des capacités 

dôaccueil (sur la ressource en eau par exemple), ceci pour une adaptation continue dans 

un contexte de dérèglement climatique qui impacte de plus en plus les territoires. 
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Evaluation environnementale  

Cadre juridique et contenu de lô®valuation 

1.1. Quel cadre juridique de lôÉvaluation Environnementale  ? 

Lô®valuation des documents dôurbanisme a ®t® introduite en droit fran­ais par la loi nÁ 76-1285 
du 31 d®cembre 1976 portant r®forme de lôurbanisme, m°me si lôexpression nô®tait pas utilis®e 
par la loi. Son d®cret dôapplication pr®cisait que le rapport de pr®sentation du plan dôoccupation 
des sols devait comprendre une « analyse de lô®tat initial de lôenvironnement et la mesure dans 
laquelle le plan prend en compte le souci de sa préservation » (article R. 123-17 du code de 
lôurbanisme dans sa version issue du décret n° 77-736 du 7 juillet 1977).  

La loi n° 2000 -1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains (SRU)  a renouvelé en profondeur la planification locale en créant les SCOT et PLU, 
voulus comme des outils de construction de projets de développement durable pour les 
territoires et de mise en coh®rence des politiques publiques. De fait, lôenvironnement dans 
toutes ses composantes se trouve au cîur des objectifs assign®s ¨ ces nouveaux documents, 
au m°me titre que les autres consid®rations dôam®nagement du territoire. La loi SRU et son 
d®cret dôapplication nÁ 2001-260 du 27 mars 2001 ont ®galement pos® les bases dôune 
®valuation au regard de lôenvironnement pour tous les SCOT et PLU, en pr®voyant que le 
rapport de pr®sentation comporte un ®tat initial de lôenvironnement, une évaluation des 
incidences des orientations sur lôenvironnement et un expos® de la mani¯re dont le sch®ma 
ou plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur.  

Postérieurement à la loi SRU, la directive européenne n° 2001/42/CE du 27 juin 2001 
relative ¨ lô®valuation des incidences de certains plans et programmes sur lôenvironnement a 
introduit une évaluation environnementale des plans et programmes, dont les documents 
dôurbanisme font partie. Elle a renforc® et pr®cis® le contenu attendu de lô®valuation, et introduit 
la consultation sp®cifique dôune autorit® environnementale. La transposition en droit fran­ais 
de cette directive (par lôordonnance nÁ 2004-489 du 3 juin 2004 et le décret n° 2005-608 du 27 
mai 2005, accompagn®s dôune circulaire du Minist¯re en charge de lô®quipement du 6 mars 
2006) pr®voit que lô®valuation environnementale est int®gr®e au rapport de pr®sentation des 
documents dôurbanisme. Elle a pr®cisé les documents de planification locaux soumis à cette 
évaluation. Il sôagit de tous les SCOT et de certains PLU.  
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Le Grenelle de lôenvironnement, et tout particuli¯rement la loi nÁ 2010-788 du 12 juillet 
2010 portant engagement national pour lôenvironnement et le décret n° 2012-995 du 23 
ao¾t 2012, a introduit des ®volutions importantes dans le code de lôurbanisme, notamment en 
ce qui concerne les SCOT et les PLU. Ainsi, la lutte contre le changement climatique, 
lôadaptation ¨ ce changement, la ma´trise de lô®nergie, la lutte contre la r®gression des surfaces 
agricoles et naturelles, la préservation de la biodiversité à travers la conservation et la 
restauration des continuités écologiques deviennent des objectifs explicites des documents 
dôurbanisme. Cette loi a le champ des PLU concern®s par une ®valuation au sens de la 
directive européenne.  

Lôarticle 40 de la loi ASAP (pour loi ç d'accélération et de simplification de l'action 

publique  »), du 7 décembre 2020 , ajoute les plans locaux dôurbanisme (PLU) dans la liste, 

fix®e ¨ lôarticle L. 104-1 du code de lôurbanisme, des plans et programmes qui sont soumis à 

une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la directive européenne du 

27 juin 2001. Les PLU et PLUi y sont donc désormais assujettis au même titre que les SCOT.  

Les dispositions de lôarticle 40 de la loi ASAP sont applicables aux proc®dures engag®es apr¯s 

le 8 décembre 2020, date de publication de ce texte (L. ASAP, art. 148, IV). Elles concernent 

donc les élaborations de PLU ou PLUi engagées après cette date. Il en va de même des 

révisions  qui pourront, selon le cas, donner lieu à une nouvelle évaluation ou à une 

actualisation de l'évaluation réalisée lors de l'élaboration. 
 

Lô®laboration du PLUi de la communauté de communes de la Champagne Conlinoise et 

du Pays de Sillé  a été décidée (2015) avant la loi ASAP . Pour autant, le cadre 

r®glementaire de lô®poque, lôampleur de la proc®dure, ainsi que les enjeux 

environnementaux en place (présence de plusieurs sites Natura 2000 couvrant une 

large partie du territoire), font que lô®laboration du PLUi doit int®grer de manière 

automatique un travail dô®valuation environnementale.  

 

 

1.2. Quel contenu de lôÉvaluation Environnementale  ? 

Lôapplication de la proc®dure ç dô®valuation environnementale è n®cessite dôint®grer au 

rapport de pr®sentation les ®l®ments suivants, repris de lôarticle R.153-1, alinéa 3 du Code de 

lôUrbanisme et replac®s ici dans lôordre logique du d®roulement et de la formalisation de 

lô®valuation : 

- Une description de la mani¯re dont lô®valuation a ®t® conduite (approche 

méthodologique), 

- Une analyse de « lô£tat Initial de lôEnvironnement », 

- Une explication des « choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durables, au regard notamment des objectifs de protection de 

l'environnement établi au niveau international, communautaire ou national, et, le cas 

échéant, les raisons qui justifient le choix opéré par rapport aux autres solutions 

envisagées », 

- La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire les conséquences 

dommageables de la mise en îuvre du plan sur lôenvironnement, 

- Une analyse des « incidences notables pr®visibles de la mise en îuvre du plan sur 

lôenvironnement è et un expos® des ç cons®quences ®ventuelles de lôadoption du plan 

sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour 

lôenvironnement », 



 

 

33 PLUi 

- Une description de « l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et 

les plans ou programmes [...] » soumis  ̈ évaluation environnementale au titre de 

lôarticle L.122-4 du code de lôenvironnement ç avec lesquels il doit être compatible ou 

qu'il doit prendre en considération », 

- Les indicateurs qui devront °tre ®labor®s pour lôanalyse ç des r®sultats de lôapplication 

du plan, notamment en ce qui concerne lôenvironnement, au plus tard  ̈l'expiration d'un 

délai de 6 ans  ̈compter de son approbation »,  

- Un « résumé non technique ». 

 

Rappel de la m®thodologie de mise en îuvre de lô®valuation environnementale 

1.1. Les grands principes de lô®valuation environnementale 

Lô®valuation environnementale ne doit pas °tre per­ue comme un ç simple rapport è. Il sôagit 
bien dôune d®marche ¨ part enti¯re, et int®gr®e, devant servir la construction du Plan Locale 
dôurbanisme intercommunal.  

Ainsi, lô®valuation environnementale est un outil de : 

- De connaissance , mettant en exergue les sensibilités et enjeux environnementaux 
devant °tre pris en compte pour lô®laboration dôun plan global dôam®nagement du 
territoire,  

- De sensibilisation et d ôaide ¨ la d®cision en ce sens que lô®valuation doit contribuer 
aux choix de d®veloppement et dôam®nagement et sôassurer de leur pertinence au 
regard des enjeux environnementaux du territoire. Lô®valuation est une d®marche 
progressive et itérative appuyée à la fois sur : 

- Lôanalyse en continu des incidences potentielles des choix opérés (orientations du 
PADD, traduction r®glementaireé) sur lôenvironnement au sens large,  

- La proposition de mesures ERC (selon la doctrine « Eviter ï Réduire ï 
Compenser ») pour limiter au maximum les impacts induits 

Ce jeu « dôallers-retours », en dialogue avec les collectivit®s maitre dôouvrage, doit 
permettre de construire un PLU intégrant au mieux les enjeux environnementaux pour 
un développement le plus vertueux possible. 

- De transparence, du fait que le rapport dô®valuation contribue ¨ la justification des 
choix, au regard des enjeux environnementaux, mais aussi en fonction des volontés 
politiques, des contraintes ®ventuelles et des possibilit®s (ou non) de mettre en îuvre 
des mesures dô®vitement, de réduction, ou de compensation,  

- De suivi, par la mise en place dôun outil de suivi, si possible partag® et port® par la 
collectivit®, pour ®valuer sur le temps de la mise en îuvre du document, les incidences 
r®elles du PLUi sur lôenvironnement, la bonne r®alisation des objectifs vis®s 
initialementé 
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1.2. Le cas de lô®valuation Environnementale du PLUi de la communaut® de communes 

de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé  

Quelques éléments de contexte sont rappelés ci-dessous pour bien comprendre les besoins 
et modalit®s de r®alisation de lô®valuation environnementale du PLUi de la communaut® de 
communes de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé (4CPS) : 

- La d®marche dô®laboration du PLUi et dô®valuation environnementale a d®but® courant 
2016, soit avant la fusion des 2 EPCI historiques que sont : 

o La communauté de communes de la Champagne Conlinoise,  

o La communauté de communes du Pays de Sillé. 

Cette fusion est intervenue le 1er janvier 2017. Le travail dôÉtat Initial de 
lôEnvironnement sôest donc dôabord op®r® ¨ 2 ®chelles, puis un travail 
« dôassemblage è a ®t® r®alis® pour disposer dôune analyse globale, ¨ lô®chelle du 
« nouveau territoire » de la communauté de communes de la Champagne Conlinoise 
et du Pays de Sillé (4CPS), 

- Lôensemble des communes de la 4CPS sont aujourdôhui r®gies par des règles 
dôurbanisme diff®rentes (PLU, POS, carte communale et R¯glement National Urbain), 

- Les ®lus du mandat actuel ont relanc® le processus dô®laboration du PLUi, lancé en 
2017, afin de se conformer ¨ lô®volution de la loi, et notamment lôobjectif de Z®ro 
Artificialisation Nette de la loi dite « Climat et résilience » du 22 août 2021, 

- Lô®laboration du PLUi a ®t® men®e en parallèle avec la révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale valant Air Énergie Climat (SCoT-AEC) du Pays du Mans auquel 
la 4CPS est adhérente. À ce titre, notons quôau moment de son arr°t, le PLUi de la 
4CPS nôest couvert par aucun SCoT ç actif »,  

 

Ces ®l®ments pourront °tre repr®cis®s et d®velopp®s dans les parties du rapport dô®valuation 
qui le nécessitent.  

 

De manière plus concrète, notons que le territoire a fait appel à un prestataire extérieur pour 
la r®alisation de la d®marche dô®valuation environnementale du PLUi. Ce prestataire dispose 
dôune connaissance du contexte local pour avoir ®galement travaill® (en parallèle ou avant) 
sur des territoires riverains : 

- Évaluation Environnementale du Plan Local dôUrbanisme intercommunal de la 
Communauté de Communes du Bocage Cénomans (2013-2018), 

- Évaluation Environnementale du Plan Local dôUrbanisme intercommunal valant 
PDU de la Communauté Urbaine Le Mans Métropole (2017-2020), 

- Élaboration du PLU de Fresnay-sur-Sarthe, dont lô®valuation environnementale (en 
cours), 
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La d®marche dô®valuation environnementale ne sôest pas r®alis®e de mani¯re continue sur 
toute longueur de la procédure, même si le prestataire en charge de cette évaluation a été 
mobilisé dès le départ. Sont listés ci-dessous les principaux moments dô®changes et de 
collaboration ayant permis lôintégration des enjeux environnementaux dans le PLUi : 

- Un EIE globalement partagé, réalisé en 2 voire 3 temps.  Comme évoqué plus haut, 
une 1ère version dôEIE a ®t® r®alis®e en 2016 ¨ lô®chelle des 2 EPCI historiques. Ces 
diagnostics environnementaux ont été le fruit, à la fois : 

o Dôune approche technique, avec des expertises d®di®es comme la d®finition 
locale de la Trame Verte et Bleue qui a nécessité un important travail de terrain, 
de délimitation et de hiérarchisation des secteurs à enjeux écologiques  

o Dôun partage des enjeux lors de r®unions sp®cifiques ¨ ces questions.  

Les 2 EIE initiaux ont ®t® rassembl®s, mis ¨ jour, et repartag®s au moment dôune 
reprise de la démarche fin 2022. Une dernière mise à jour a été réalisée en vue de 
lôarr°t de projet (®t® 2025). 

- Un travail interm®diaire dô®valuation du potentiel foncier et/ou du potentiel 
dôaccueil de secteurs ç préfléchés  » avec les élus des différentes communes.  Ce 
travail concernait à la fois les dents creuses, les parcelles mutables, mais aussi des 
terrains en extension du tissu bâti. Cette évaluation a notamment intégré des critères 
environnementaux de sensibilit® ®cologique, de risques, de paysageé Côest sur ce 
travail quôa ®t® affin® le potentiel dôaccueil, dans et hors des enveloppes b©ties (cf. 
partie justificative du présent rapport de présentation),  

- Un travail final dôallers-retours techniques avec les services de la collectivité  
pour : 

o Sôapproprier lôhistorique des r®flexions justifiant des choix op®r®s,  

o Analyser-amender certaines pièces réglementaires (particulièrement les OAP 
sectorielles, mais pas que). 

Ainsi, le prestataire nôa pas ®t® associ® au moment de la construction du projet (PADD), ni en 
parall¯le de lô®laboration des pi¯ces r®glementaires.  

Ceci nôa pas emp°ch® le territoire de travailler avec dôautres partenaires locaux ¨ lôint®gration 
des enjeux environnementaux dans le PLUi, par exemple (le CPIE Vallées de la Sarthe et du 
Loir et la chambre dôagriculture sur la question bocag¯re, le Parc Naturel Normandie Maine 
sur les enjeux paysagers, sur la protection des lignes de cr°tes et fronts rocheuxé). 

Ces partenaires ont notamment collaboré à la rédaction de certaines pièces ayant une valeur 
r®glementaire comme lôOAP th®matique ç continuités écologiques » par exemple. 

 

En parallèle du PLUi, la 4CPS a également travaillé à des démarches complémentaires, qui 
ont été intégrées dans la construction du PLUi, notamment : 

- Lô®laboration du SCoT AEC du Pays du Mans,  

- Lô®laboration dôun sch®ma des mobilit®s actives, 

- La rédaction d'une charte bocagère. 
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Le pr®sent rapport est la r®sultante du travail dôanalyse et dô®change pr®sent® ci-dessus. Ce 
rapport se décline comme suit : 

- Le résumé non technique (RNT), remis en début de document pour une appréhension 
plus rapide et facilit®e des parties d®taill®es dans le corps de lô®valuation. 

- Un rappel des principaux constats et enjeux issus de lôEtat Initial de lôEnvironnement, 
lôid®e ®tant de disposer dôun point de r®f®rence permettant de juger du bienfond® des 
orientations mises en îuvre dans le PLUi,  

- Lô®valuation ï justification du PADD, au regard des enjeux environnementaux et des 
politiques locales,  

- Lô®valuation des pi¯ces r®glementaires, notamment : 

o Les règlements écrits et graphiques,  

o Les OAP thématiques (particulièrement celles relatives aux continuités 
écologiques et au patrimoine). 

- Lô®valuation des secteurs susceptibles dô°tre touch®s de mani¯re notable par la mise 
en îuvre du PLUi, particuli¯rement : 

o Les secteurs visés pour un développement, ou autres espaces libres 
urbanisables, couverts par une OAP, 

o Les secteurs de taille et de capacité d'accueil limités (STECAL),  

o Les emplacements réservés. 

- Lô®valuation des incidences du PLUi sur les sites Natura 2000 situ®s sur ou ¨ proximit® 
du territoire,  

- La justification de la compatibilité du PLUi avec les documents-cadres, principalement 
le SCoT, 

- La pr®sentation dôun outil de suivi (tableau dôindicateurs) permettant le suivi et pilotage 
en continu du document dôurbanisme, allant au-delà des obligations réglementaires en 
la matière (bilan intermédiaire), 

 

Pour chaque partie du rapport, sont prévus  : 

- Un préambule méthodologique visant à préparer le lecteur à une meilleure 
compr®hension de la d®marche et du contenu de lôanalyse, en transparence  

- Une synthèse intermédiaire qui sera reprise pour le Résumé Non Technique, et 
offre un premier regard conclusif de lô®valuation environnementale sur le PLUi. 
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Rappel des enjeux issus de lôÉtat Initial de lôEnvironnement 

La r®alisation dôun £tat Initial de lôEnvironnement (EIE) a pour but dô®tablir un ®tat ç 0 » servant 

de point de comparaison ou de référentiel pour appréhender les incidences positives ou 

n®gatives dôun projet de territoire sur lôenvironnement tel quôil peut être caractérisé à un 

moment précis. 

Les ®l®ments de synth¯se et les enjeux environnementaux issus de lôÉtat Initial de 

lôEnvironnement (EIE) sont rappel®s ci-dessous, par th®matique. Lôobjectif est de garder en 

m®moire ces enjeux ou de pouvoir sôy r®f®rer rapidement pour ®valuer leur prise en compte 

dans les différents documents du PLUi (PADD, zonage, règlement, OAP). Lôid®e ®tant de 

sôappuyer sur ces enjeux pour d®cliner les orientations et objectifs du projet et de v®rifier dans 

le cadre de lô®valuation environnementale que les dispositions prévues par le futur document 

de planification répondent (ou ne viennent pas contrarier) aux enjeux préalablement identifiés. 

Sont donc ici rappel®s, par th¯me, les principaux constats et enjeux issus de lôappropriation 

de lô£tat Initial de lôEnvironnement par le bureau dô®tudes en charge de lô®valuation 

environnementale. Les thèmes étudiés sont les suivants (non hiérarchisés) : 

- Le milieu physique, 

- Gestion des ressources et contraintes anthropiques, 

- Les espaces et les espèces naturels remarquables, 

- La trame verte et bleue, 

- Adaptation au changement climatique et protection contre les risques et les nuisances. 

Lôapproche th®matique pose les constats clefs et les ®l®ments de r®flexion pour chaque 

composante de lôenvironnement au sens large. Elle se nourrit des analyses faites par ailleurs 

sur la population, les logements, lô®conomieé pour en ressortir les implications sur 

lôenvironnement. Lôapproche th®matique est aussi utilis®e ici pour faciliter la lecture et 

lôappropriation du document par le lecteur.  

 
 

Au-delà, une synthèse sera rédigée en fin de partie pour mettre en lumière les liens étroits qui 

unissent chaque thème dans une lecture transversale. 
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1.1. Milieu physique  

Milieu physique 

Éléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Hydrologie 

- Un climat de type océanique dégradé caractérisé par des 
pr®cipitations r®guli¯res tout au long de lôann®e et une 
amplitude thermique relativement faible avec des hivers doux 

- Un territoire situé en tête de bassin versant pourvu de 
nombreuses zones humides à préserver 

- Un réseau hydrographique dense (notamment avec la Vègre à 
lôouest et la Longu¯ve ¨ lôest) sensible aux ®pisodes pluvieux 
intenses via le ruissellement  

- Préserver les éléments de paysage qui permettent de lutter 
contre le ruissellement (haies, bandes enherbées, boisements, 
ripisylves et zones humides) 

- Intégrer ou ne pas contraindre les démarches initiées 
localement pour lôam®lioration de lô®tat ®cologique des cours 
dôeau (actions des syndicats de rivi¯re notamment) 

- Limiter les pollutions agricoles des cours dôeau 

Topographie 

- Un territoire différencié selon un nord fortement contraint et un 
sud au relief plus plat 

- Un paysage spécifique aux nombreux points de vue 
remarquables quôil faut conserver :  

o Point culminant à Rouessé-Vassé 
o Espaces de plaines, 
o Plaine avec du relief faible et ponctuel possédant un 

maillage bocager remarquable 

- Prendre en compte les enjeux induits par les caractéristiques 
physiques du territoire 

- Préserver et valoriser la singularité des paysages des parties 
nord et sud 

Sous-sols 

- Un territoire situ® ¨ lôinterface entre le bassin Parisien et le 
Massif armoricain offrant une géologie extrêmement riche  

- Des sols hétérogènes qui induisent des usages différents avec 
une partie sud agricole (alternance de calcaire et de marnes 
épaisses) et une partie nord plus sylvicole (grès et schistes) 

- Poursuivre la valorisation économique des ressources tout en 
préservant et en élaborant une gestion durable et soutenable 
des ressources (notamment pour les terres agricoles et la 
sylviculture) 
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Figure 2. Carte 3D du relief et du réseau hydrographique du territoire de la 4CPS ï GAMA Environnement 
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1.2. Gestion des ressources et contrainte anthropique  

Gestion des ressources et contrainte anthropique 

Éléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Ressource en eau 

- Deux SAGE sur le territoire :  

¶ Sarthe Amont (en révision depuis 2019)  

¶ Sarthe Aval (arrêté le 10/07/2020) 

- Des eaux de surface pollu®es par lôagriculture 

- Une consommation en eau ®lev®e (ou lôirrigation repr®sente 
lôusage le plus consommateur en eau), notamment en raison 
de la mauvaise qualité des réseaux AEP 

- Des stations d'épuration (STEP) relativement chargées 

- Prendre en compte la situation en « tête de bassin » du 
territoire pour garantir la qualit® des eaux qui sô®coule vers 
lôaval 

- Limiter la pollution agricole 

- Améliorer les réseaux AEP pour réduire les contraintes sur la 
ressource en eau 

- Surveiller la saturation des STEP en adéquation avec les 
secteurs visant à accueillir de nouvelles populations 

Les sols 

- Une consommation de foncier trop importante par rapport à 
lôaccroissement d®mographique 

- Une urbanisation mal maîtrisée et peu efficace 

- Possible extension de la carrière de Voutré, situé en Mayenne 
à la frontière avec la Sarthe (dont la production annuelle est de 
2,5 millions de tonnes) 

- Limiter la consommation dôespace en agissant sur le parc de 
logements vacants et développer des opérations 
dôam®nagement denses 

- Limiter et adapter le bâti aux enjeux locaux paysagers  

Transition énergétique 

- La production dô®nergie renouvelable principalement marqu®e 
par la filière bois-énergie 

- La production dô®nergie renouvelable en cours de 
diversification via des méthaniseurs ou des panneaux 
photovoltaïques 

- Poursuivre la diversification des énergies renouvelables 

- Dialoguer, sensibiliser et accompagner les agriculteurs aux 
bienfaits de la méthanisation 

- Réduire la part des énergies fossiles dans le bouquet 
énergétique du territoire 

- Encourager les initiatives individuelles dans les règlements de 
zonage avec une part dédiée aux énergies renouvelables pour 
la construction de lotissements 
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Tableau 1. État des masses d'eau présentes sur la 4CPS 

 État écologique 
calculé  

État physico -chimie 
générale  

LA VEGRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS ROUEZ JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA 
SARTHE 

Bon état  Bon état  

LE PALAIS ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'À LA CONFLUENCE AVEC LA 
VEGRE 

Bon état  Bon état  

LA VEGRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A ROUEZ Moyen   

L'ORTHE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'À LA CONFLUENCE AVEC LA 
SARTHE 

Bon état   

LA LONGUEVE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'À LA CONFLUENCE AVEC 
LA SARTHE 

Moyen  Moyen  

LA BELLE NOE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'À LA CONFLUENCE AVEC 
LA SARTHE 

Mauvais  Mauvais  

L'ANTONNIERE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'À LA CONFLUENCE AVEC 
LA SARTHE 

Mauvais  Médiocre  

LA GEE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'À LA CONFLUENCE AVEC LA 
SARTHE 

Moyen Bon état  



 

 
42 

 
PLUi 

 

Figure 3. Les captages en eau sur la 4CPS - GAMA Environnement 

 

Figure 4. Les entités paysagères sur la 4CPS - GAMA Environnement 
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Figure 5. Consommation dô®nergie par secteur en 2018 sur lôEPCI de la 4CPS, le d®partement et la r®gion 

 

Figure 6. Consommation en volume par secteur et type 

dô®nergie sur le territoire de la 4CPS 

 

 

Figure 7. Production dô®nergies renouvelables par fili¯re sur le 

territoire de la 4CPS 
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Figure 8. Les énergies renouvelables de la 4CPS - GAMA Environnement  
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1.3. Les espaces naturels remarquables  

Les espaces et les espèces naturels remarquables 

Éléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Les organismes de protection 

- Une quasi-absence du Conservatoire dôEspace Naturel sur le 
territoire (lôorganisme assure seulement la gestion et lôentretien 
de lôancienne gare de Pez®-le-Robert) 

- Le Parc Naturel Régional Normandie-Maine implanté au nord 
du territoire 

- Une gestion des forêts principalement domaniales avec des 
petites surfaces occupées par des propriétaires privées (75% 
de for°ts domaniales g®r®es par lôONF et 25% de for°ts 
privées) 

- Int®grer les remarques du PNR pour lô®laboration du PADD 

- Intégrer les remarques du CNPF sur une utilisation 
parcimonieuse des EBC 

- Poursuivre une gestion durable des forêts 

Les zones sensibles 

- Les zones de protection NATURA2000 couvrent un tiers du 
territoire 

- De nombreuses ZNIEFF de petite taille combinée à une 
importante zone ¨ lôouest 

- Quelques Arrêtés de Protection Biotope sur le territoire afin de 
prot®ger le domaine de lô®crevisse ¨ patte blanche et de la 
truite Fario 

- Favoriser les continuités entre les zones protégées et 
inventoriées 

- Limiter lôurbanisation ¨ proximit® des zones sensibles  

Les espèces remarquables 

- La 4CPS héberge des cortèges faunistiques diversifiés, 
comprenant plusieurs espèces menacées ou protégées 

- La 4CPS possède des habitats remarquables, notamment les 
boisements et les haies bocagères, mais aussi les landes 
humides et tourbeuses, de plus en plus rares 

- Améliorer la connaissance sur les habitats moins bien identifiés 
afin notamment de limiter lôexpansion des friches au sein des 
zones souffrant de déprise agricole 
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Figure 9. Périmètre et principaux paysages du PNR Normandie Maine sur le 

périmètre de la 4CPS - GAMA Environnement 

 

Figure 10. Gestion des forêts sur le périmètre de la 4CPS - GAMA Environnement 
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Figure 11. Localisation des zones NATURA2000 sur le périmètre de la 4CPS - 
GAMA Environnement 

 

Figure 12. Localisation des ZNIEFF sur le périmètre de la 4CPS - GAMA 
Environnement 
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1.4. La trame verte et bleue  

La Trame Verte et Bleue (TVB) 

Éléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Trame bleue 

- De nombreux cours dôeau parcouru par des esp¯ces ¨ prot®ger 
(notamment la Loutre) 

- Présence de nombreux éléments fragmentant 

- Présence de zones humides, mais souvent en friches et peu 
entretenues 

- Prot®ger les corridors ®cologiques identifi®s dans lô®tude :  

o Tête de bassin versant 
o Vallées de la Vègre 
o Vallée du Souci 
o Vall®e de lôOrthe 

- Protection des zones humides conformément à la 
réglementation et sensibilisation sur leur rôle :  

o Préservation des ripisylves 
o Protection des berges en empêchant le pâturage dans 
le lit du cours dôeau 

o Restauration des continuités écologiques, notamment 
par lôarasement des barrages inutilis®s 

Trame verte 

- Un r®seau bocager encore bien pr®sent ¨ lôouest de la 4CPS 

- Un couvert forestier dense et r®servoir dôune biodiversit® 
remarquable (forêts de Charnie et de Sillé-le-Guillaume) 

- Présence de milieux spécifiques comme les ourlets calcicoles, 
landes et sols acides 

- Protéger les grands massifs forestiers 

- Préservation des coupures vertes entre les secteurs urbanisés 
et limitation de lôurbanisation lin®aire le long des axes de 
communication et dans les espaces urbanisés 

- Protection des sites NATURA2000 de tout impact direct ou 
indirect 
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La Trame Verte et Bleue (TVB) 

Éléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Sous-trame des milieux humides 

Les zones humides tourbeuses ou mar®cageuses, bien quôayant 
fortement régressé, restent encore bien présentes localement. De 
nombreux sites sont identifi®s en ZNIEFF et certains font lôobjet dôune 
gestion adaptée. Néanmoins, de nombreux secteurs restent 
insuffisamment gérés ou protégés et nos prospections ont montré des 
atteintes locales importantes sur ces milieux : drainage, mise en 
culture, plantations de peupleraies, voire abandon et boisement 
spontan® pour les sites non valorisables dôun point de vue agricole 

Réservoirs de biodiversité avérée : 

- Prairies de Cordé. ZNIEFF de type I 

- Marais et sources calcaires (Neuvillalais). Mérite une gestion 
adaptée, car présente un grand intérêt 

Les zones ou des inventaires complémentaires seraient à réaliser :  

- Marais de Champ-Failly 

- Prairie humide La Petite Groie 

- Le Petit Aulnay 

- Conservin (Parennes) 

Sous-trame landes humides et tourbières 

Le territoire présent de nombreuses zones fonctionnelles en constante 
régression. Elles assurent souvent la transition et le lien entre la trame 
verte et bleue. Leur préservation passe par : 

- Lôinscription des zones humides au sein des documents 
dôurbanisme 

- Le soutien de lôactivit® qui permet leur entretien 

- Lôabsence de d®gradations, remblaiement ou drainage de 
toutes les zones humides fonctionnelles identifiée 

- La restauration ou la gestion des réservoirs de biodiversité 
avérée 

Réservoirs de biodiversité avérée : 

- Fontaine aux Loups. Site ayant fait lôobjet dôune gestion 
patrimoniale efficace 

- Tourbière parcelle 424 (Crissé). ZNIEFF de type I et Site 
dôInt®r°t Communautaire, site faisant lôobjet dôune gestion 
conservatoire 

- Landes parcelles 410, 412, 414 dans la forêt domaniale de 
Sill®. A fait lôobjet dôune restauration par lôONF dans le cadre 
de NATURA 2000 
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La Trame Verte et Bleue (TVB) 

Éléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Sous-trame des milieux bocagers 

Répartition hétérogène sur le territoire :  

- À lôouest : densité de bocage parmi les plus élevée du 
département 

- À lôinverse, les densit®s sur le reste de la commune sont 
extrêmement faibles, notamment sur la plaine de Conlie, du fait 
dôune agriculture ¨ dominance c®r®ali¯re et la pr®sence de 
grandes zones boisées 

Leur préservation passe par :  

- Inscription des haies possédant un rôle biologique ou 
®cologique au titre de lôarticle L151-23 du code de lôurbanisme,  

- Restauration et replantation des linéaires de haies dégradées 
au sein des réservoirs bocagers et des corridors structurants, 

- Identification des linéaires arborés au sein du PLU et mise en 
place dôun indicateur de suivi,  

- Mise en îuvre de r¯gles sur le principe de la compensation 
écologique 

Réservoirs de biodiversité avérée : 

- Bocage à Osmoderma eremita, site NATURA 2000 et ZNIEFF  

- Prairies des Gilberdières, situées au sein du site NATURA 
2000. 

Réservoirs de biodiversité potentiels : 

- Bocage ouvert du Camp de César, qui présente un intérêt 
historique et paysager,  

- Bocage relictuel carrière de Voutré, 
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La Trame Verte et Bleue (TVB) 

Éléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Sous-trame des milieux forestiers 

Le territoire accueille quelques boisements de grande taille, le plus 
étendu étant la forêt de Sillé. Deux autres massifs importants sont à 
signaler : la Forêt domaniale de la Charnie et la forêt de Mézières. 

Relativement stable et en expansion spatiale, la trame relative aux 
massifs forestiers nôest pas menac®e. Les principales atteintes sont le 
remplacement des peuplements autochtones (feuillus ou mixtes) par 
des plantations monospécifiques de résineux, néfastes au maintien de 
la faune et de la flore. 

Réservoirs de biodiversité avérée : 

- Forêt domaniale de Sillé. 720ha classés en NATURA 2000. 
Également désignée en ZNIEFF 

- Vallon de Champaubert. Désignée en ZNIEFF 

- Forêt domaniale de la Petite Charnie. 700ha, ZNIEFF de type I.  

Les zones ou des inventaires complémentaires seraient à réaliser : 

- Aulnay marécageuse à Paris quadrifolia (Domfront-en-Champagne) 

- Bois de Vore 

Sous-trames des pelouses et ourlets sur sols calcaires 

- Territoire de la 4CPS particulièrement riche en zones calcaires 

- Les invertébrés et les reptiles y sont généralement bien 
représentés 

Réservoirs de biodiversité avérée :  

- Carrière des Boulais, ancienne carrière qui se referme peu à peu, 
perdant de sa diversité. Il conviendrait de le préserver par des 
mesures adaptées 

- Pelouses et ourlets du Bois de Vore. Il conviendrait de le préserver 
par des mesures adaptées 

- Friches et pelouses de la gare (Pezé-le-Robert). Site pressenti pour 
faire lôobjet dôune gestion conservatoire dans le cadre dôun plan 
dôaction national sur le papillon lôAzur® du Serpolet (Maculinea arion) 

- Coteaux le Pommeray 

Les zones ou des inventaires complémentaires seraient à réaliser :  

- Carrière Petit Champagné 

- Coteaux de la Bayollière 

- Coteau de la Mariette 
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La Trame Verte et Bleue (TVB) 

Éléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Sous-trame des pelouses et landes sur sols acides 

- Habitats en grade régression, présentant un intérêt biologique 
fort 

Réservoirs de biodiversité avérée :  

- Landes au sud de la carrière de Voutré 

- Coteaux de Pont Landry, des inventaires complémentaires 
seraient à réaliser 

- Pelouses des Chauvinières 

Les zones ou des inventaires complémentaires seraient à réaliser :  

- Landes sèches « Les Bruyères » 

- Coteau de la Chantellière 

- Coteau ¨ lôouest de ç Le Tertre » 
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La Trame Verte et Bleue (TVB) 

Éléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Sous-trame vallées 

- Englobe le lit mineur, le lit majeur et les abords immédiats des 
cours dôeaux 

- Constitue à la fois des réservoirs de biodiversité et des axes de 
déplacement privilégiés pour la faune terrestre et aquatique 

Les zones o½ se trouvent des populations dôÉcrevisses à pieds blancs 
(liste rouge mondiale des espèces menacées): 

- Vallon de la Davière 

- Ruisseau du Roullée 

- Ruisseau de la Maison Neuve 

- Amont du ruisseau de Bonne Fontaine, revêt un intérêt majeur 

- Vall®e de lôEssart et coteaux 

- Le Ruisseau de la Fontaine Salée, présente un fort intérêt 
patrimonial, mesures de gestion et protection à étudier 

Réservoirs de biodiversité avérée supplémentaires :  

- Le Pommeray 

Réservoirs de biodiversité potentiels : 

- Vallée de la Gironde 

- Vallée de la Longuève 

- Vall®e de lôOrthe et affluents (habitat de la Loutre dôEurope) 

- Vallée de la Vègre 
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La Trame Verte et Bleue (TVB) 

Éléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Affleurements et dalles rocheuses, falaises et éboulis 

Ces milieux hébergent des espèces caractéristiques, différentes selon 
la composition des roches (basiques, neutres ou acides) et leur 
exposition. Au sein du territoire ces milieux sont essentiellement 
observ®s au sein dôanciennes carri¯res, plus ponctuellement ¨ la 
faveur dôaffleurements des roches dures. 

Réservoirs de biodiversité avérée :  

- Le saut du Cerf. Zone désignée en ZNIEFF de type 1 et faisant 
lôobjet dôune gestion concert®e 

Les zones ou des inventaires complémentaires seraient à réaliser : 

- Ancienne carrière de Sillé 

- Ancienne carrière des Bourleries 

- Dalles rocheuses (Rouessé-Vassé) 

- Anciennes Mines dôor (Rouez) 

Gîtes à chiroptères 

Les chiroptères sont particulièrement sensibles aux composantes de 
la trame verte et bleue, certaines espèces utilisant les réseaux de 
haies pour se d®placer et rejoindre leurs sites de chasse, dôautres se 
nourrissant en forêt ou bien au-dessus des plans dôeau et grandes 
rivières 

Les lieux accueillants des colonies :  

- Caves du Bois de Bernay, ZNIEFF I 

- Bourg de Pezé-le-Robert et Pésereuil. Secteur inscrit en SCAO 

- Fortaport (Rouessé-Vassé) 

- Le bourg de Sillé-le-Guillaume. Plusieurs bâtiments proches du 
château accueillent le Grand Murin au sein des combles 

Plaines agricoles 

 

Réservoir de biodiversité avérée :  

- Cultures proches « Les Bruyères » 

Réservoir de biodiversité potentiel :  

- Plaine de Conlie. Lôentit® de la plaine de Conlie constitue une 
des plus anciennes plaines céréalières de la Sarthe 
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Figure 13. Localisation des principales zones bocagères au sein de la communauté de 

communes ï SRCE, NATURA2000, orthophotographies et relevés de terrain 2016 ï 2017 

 
Figure 14. Prédéfinition du continuum bocager en Sarthe ï Préfecture de la 

Sarthe 
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Figure 15. Trame verte et bleue par sous trame sur le périmètre de la 4CPS - GAMA 

Environnement 

 
Figure 16. Trame verte et bleue hiérarchisée sur le périmètre de la 4CPS - 

GAMA Environnement 
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1.5. Adaptation au changement climatique et protection contre les risques et nuisances  

Adaptation au changement climatique et protection contre les risques et les nuisances 

Éléments de synthèse du diagnostic  Enjeux mis en perspective  

Nuisances et pollutions 

- Une pollution de lôair principalement caus®e par lôagriculture et 
les transports 

- D®veloppement de lôoffre en composteur favoris® par 
lôintercommunalit® 

- Des nuisances sonores principalement dues à la D304 

- Urbaniser ¨ proximit® des zones dôemploi ou des p¹les 
multimodaux afin de limiter les flux domicile-travail 

- Limiter voire ®viter lôurbanisation le long des axes ¨ fort trafic 
routier 

Risques naturels 

- Des risques principalement causés par le débordement de 
cours dôeau 

- Un risque RADON élevé 

- De nombreux documents stratégiques visant à limiter la 
vulnérabilité et le risque 

- Le risque feu de forêt accentué par le réchauffement climatique 

- Limiter lôurbanisation dans les lits majeurs des rivi¯res 

- Anticiper une augmentation de lôintensit® des d®bordements de 
cours dôeau en lien avec le r®chauffement climatique et ®viter 
de construire ¨ proximit® dôune zone inondable 

- Prévenir et sensibiliser la population au risque feu de forêts 

Risques technologiques 

- Présences de nombreuses ICPE sur le territoire dont la 
majorité soumise à une simple déclaration 

- Un risque fixe de Transport de Matières Dangereuses localisé 
sur 5 communes :  

o Bernay-Neuvy-en-Champagne 

o La Quinte 

o Conlie 

o Tennie 

o Cures 

- Un nombre relativement important dôactivit®s polluantes 

- R®duire lôurbanisation aux alentours des grandes conduites de 
gaz 
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Figure 17. TCO2 eq par habitant sur lôEPCI de la 4CPS, le d®partement et la r®gion 

 
Figure 18. Émissions de gaz ¨ effet de serre par secteur en 2018 ¨ lô®chelle de la 

4CPS 
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Figure 19. Nombre dôarr°t®s de catastrophes naturelles par commune sur le territoire de la 4CPS 
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Figure 20. Zones inondables et réseau hydrographique sur le périmètre de la 4CPS 
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Figure 21. Les ICPE sur le périmètre de la 4CPS 

 
Figure 22. Infrastructures et anciens sites pollués sur le périmètre de la 4CPS 
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1.6. Synthèse  

Le territoire de la 4CPS se distingue par une richesse paysagère et environnementale  

particulièrement marquée , reflet dôune diversit® de milieux physiques, naturels et humains 

qui contribuent à son identité et à son attractivité. Situé en tête de bassin versant  et parcouru 

par un r®seau hydrographique dense, il sôorganise autour dôun ensemble de vall®es, de zones 

humides et dôun maillage bocager qui assurent ¨ la fois des fonctions ®cologiques, agricoles 

et paysag¯res. La diversit® g®ologique, ¨ lôinterface entre le Bassin parisien et le Massif 

armoricain, explique la dualité nord/sud du territoire : un espace septentrional marqué par la 

sylviculture et les grands massifs forestiers domaniaux, et un espace méridional davantage 

tourn® vers lôagriculture et les plaines. Ces contrastes forgent des paysages variés  et 

remarquables, mais soumis à des pressions liées au ruissellement , à la pollution diffuse 

dôorigine agricole ou encore ¨ lôurbanisation diffuse qui fragmente les continuit®s 

écologiques . 

Lôeau appara´t ici comme un ®l®ment structurant et transversal, ¨ la fois ressource vitale, 

support de biodiversité et composante identitaire du paysage. Elle est cependant soumise à 

une double contrainte : une pollution, notamment agricole, et une surexploitation liée à 

lôirrigation et ¨ des r®seaux AEP vieillissants. Cette situation interroge la capacité du 

territoire à concilier développement résidentiel, activités agricoles et préservation des 

milieux aquatiques, en particulier dans un contexte de chang ement climatique . 

Lôad®quation entre d®veloppement du territoire et disponibilit® de la ressource en eau 

constitue donc un enjeu majeur, renforcé par la nécessité de moderniser les infrastructures et 

de soutenir les démarches locales de gestion équilibrée menées via les SAGE et les syndicats 

de rivière. 

 

La biodiversité et les espaces naturels  confèrent également au territoire une valeur 

patrimoniale forte, avec un tiers de sa surface classée Natura 2000 (notamment le site 

« Bocage à Osmoderma eremita entre Sillé-le-Guillaume et la Grande Charnie »), de 

nombreuses ZNIEFF, ainsi que des habitats remarquables tels que les landes humides, les 

tourbières, les prairies bocagères ou encore les pelouses calcicoles. Ces milieux accueillent 

une faune riche et diversifiée, dont des espèces emblématiques comme la loutre, lô®crevisse 

à pattes blanches ou divers chiroptères. Toutefois, malgré la présence de grandes entités 

forestières relativement stables, certains habitats restent menacés par la déprise agricole, la 

fragmentation, ou encore des pratiques sylvicoles orientées vers les monocultures de 

résineux, peu favorables à la biodiversité. La trame verte et bleue constitue à ce titre un 

outil majeur pour maintenir la cohérence et la fonctionnalité des continuités 

écologiques , mais n®cessite dô°tre consolid®e par la protection réglementaire des haies et 

zones humides, la restauration des corridors d®grad®s, et la limitation de lô®talement urbain. 

 

Enfin, le territoire doit faire face à des différents risques et nuisances, allant de la pollution 

atmosph®rique et sonore li®e aux transports et ¨ lôagriculture, ¨ lôexposition au radon, aux 

ICPE et aux risques liés au transport de matières dangereuses. Ces vulnérabilités sont 

accentuées par le dérèglement climatique, qui renforce lôal®a inondation et accro´t le risque 

dôincendie dans les massifs forestiers. Face ¨ ces d®fis, lôurbanisation devra °tre ma´tris®e 

et orientée vers les pôles structurants, en évitant les zones à risques. 
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Lô®valuation environnementale du PLUi devra donc d®montrer que les choix dôam®nagement 
opérés permettent à la fois de préserver et de valoriser les richesses écologique et paysagère, 
de concilier le développement économique, agricole et résidentiel avec la protection des 
ressources, de favoriser la transition énergétique par la diversification des filières 
renouvelables, et dôadapter le territoire aux effets du changement climatique. En cela, le 
document de planification constitue un levier majeur pour assu rer un développement 
équilibré , r®silient et respectueux de lôidentit® environnementale du territoire. 
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Évaluation environnementale du PADD 

Le PADD (Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables) se positionne comme 

lôexpression dôun projet politique visant ¨ r®pondre aux besoins actuels du territoire de la 

Communauté de Communes de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé, tout en 

préservant la capacité des générations futures à satisfaire les leurs. 

Il sôagit de la premi¯re ®laboration dôun document dôurbanisme intercommunal sur le 

territoire. Ainsi le PADD se projette ¨ lôhorizon 2040, laissant le temps suffisant pour que les 

habitants et les acteurs concern®s puissent se lôapproprier.  

Le PADD a ®t® construit par lôensemble des ®lus lors dôun atelier r®unissant lôensemble 

des maires et des conseillers communautaires de la 4CPS en septembre 2021. Lors de la 

relance de lô®laboration du PLUi en f®vrier 2022, le diagnostic a soulev® des enjeux qui 

viennent compléter les éléments relevés par les acteurs locaux.  

Ainsi, le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables est structur® en 4 axes: 

- Axe 1 : Assurer un développement mesuré et équilibré du territoire  

- Axe 2 : Préserver et valoriser la ruralité du territoire sans bloquer le 

d®veloppement de lôhabitat  

- Axe 3 : Prendre en compte les enjeux liés au développement durable et favoriser 

les déplacements  

Sont repris dans le tableau pages suivantes : 

- Colonne de gauche : les principales orientations du PADD,  

- Colonne de droite : un commentaire évaluatif synthétique, mettant en perspective 

lôorientation avec les enjeux du territoire, les autres politiques conduites localement et 

par rapport au scénario de référence vu précédemment. 
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Orientations stratégiques  Incidences potentielles sur lôenvironnement et mesures dôaccompagnement 

AXE 1 : Assurer un développement mesuré et équilibré du territoire  

Organiser harmonieusement le territoire  

Lôobjectif poursuivi ici est principalement de redynamiser lôattractivit® de la 4CPS :  

- Priorité sur le renouvellement démographique avec une hiérarchie en 5 niveaux des communes qui ont 

chacun des objectifs différenciés, 

- Lôurbanisation est favoris®e pr¯s des zones dôempois ou des p¹les multimodaux afin de renforcer et 

dôam®liorer lôattractivit® du territoire. 

Lôattractivit® du territoire constitue une priorit® essentielle ainsi que les services et ®quipements quôil peut offrir. 

Ainsi, lôid®e est ici de :  

- Mettre ¨ niveau lôoffre des ®quipements sportifs et culturels tout en assurant leur accessibilit®, 

- Maintenir les ®quipements et les services pr®sents dans lôensemble des communes, comme côest le cas 

actuellement, 

- Maintenir et renforcer lôoffre m®dicale existante, 

- Renforcer lôoffre de certains ®quipements et services (restauration, offre de garde pour la petite 

enfance...). 

Pr®server le d®veloppement de lôhabitat 

dans les centres -bourgs et les hameaux 

urbanisés  

Cette orientation vise ¨ limiter lô®talement urbain pour respecter les objectifs l®gislatifs du ZAN. Sur la période 

2021-2031, la 4CPS a une consommation allou®e dôENAF de 78,4ha. Il reste jusquôen 2031 48,3ha de potentiel 

restant. Pour y parvenir, la 4CPS se fixe les objectifs suivants :  

- D®velopper lôurbanisation dans les espaces principaux d®j¨ urbanis®s, 

- Redynamiser le centre de Sillé-le-Guillaume qui fait lôobjet dôune op®ration de revitalisation du territoire 

en réhabilitant le centre-bourg, 

- Agir sur le parc de logements vacants, 

- Permettre la transformation des logements existants et ainsi sôadapter aux nouvelles formes des 

ménages. Sur le territoire de la 4CPS, 65% des ménages sont composées de 2 personnes et moins 

tandis que 80% des logements font 4 pièces ou plus. 

En accord avec lôattractivit® des communes p®ri-urbaines du Mans, le PADD prévoit également des nouveaux 

logements sur celles-ci. La densit® ¨ lôhectare y sera plus importante quôailleurs. 

La traduction du PADD correspond aux enjeux et aux données chiffrées indiqu ées par le SCoT.  
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Orientations stratégiques  Incidences potentielles sur lôenvironnement et mesures dôaccompagnement 

Maintenir et développer une activité 

économique diversifiée  

Afin de dynamiser le territoire, le PADD prévoit dôagir de la formation ¨ la cr®ation dôemploi. Les activit®s 

commerçantes devront être maintenues et installées en priorité dans les centre-bourgs notamment avec la mise 

en place de linéaire de protection du commerce au règlement graphique. 

Les zones dôactivit®s du territoire seront d®velopp®es en favorisant lôimplantation dôactivit®s compatibles avec 

celles déjà en place afin de créer des synergies et de permettre les échanges inter-entreprises. La 4CPS souhaite 

également favoriser la création dôentreprise avec la mise en place dôun lieu dô®changes sur le territoire, type 

pépinière ou incubateur dôentreprises. 

Les impacts attendus sont difficilement mesurables , mais positifs.  

AXE 2 : Pr®server et valoriser la ruralit® du territoire sans bloquer le d®veloppement de lôhabitat 

Chercher un équilibre entre le 

développement des zones habitées et la 

préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers  

- Les espaces agricoles occupent une place primordiale sur le territoire avec 70% du territoire en surface 

agricole utile. Cette occupation du sol est considérée au sein du PADD comme une priorité avec la 

plupart de cette surface classée en zone A. De plus, les espaces de transition entre les zones agricoles 

et les autres types de zonage devront être travaill®s de fa­on ¨ ne pas nuire ¨ lôactivit®. 

- Les zones dôint®r°t ®cologique telles que les forêts, les bois, les continuités écologiques, les coupures 

vertes entre secteurs urbanisés présentant un enjeu stratégique et les sites naturels de qualité seront 

préservés à travers leur zonage en zone N (ou Nf). En lien avec le Pays du Mans et son SCoT-AEC, la 

4CPS pourra mener un travail plus opérationnel sur les sites naturels de qualité. 

Les ®l®ments naturels participant ¨ la limitation du ruissellement seront pr®serv®s dans le cadre de lôOAP 

thématique trame verte et bleue. La co-construction avec lôensemble des acteurs a men® ¨ la non-

mobilisation dôoutils plus stricts tels que le classement en EBC. 

La pr®servation des cours dôeau et int®gr®e ¨ lôOAP th®matique TVB ainsi que dans chaque OAP 

sectorielle. Les règlements graphique et écrit prévoient des dispositions spécifiques tendant au moindre 

impact sur ces milieux. 

Les zones humides nôont pas ®t® inventoriées dans une ®tude compl¯te lors de lô®laboration du PLUi. 

Aucune mesure nôest d®crite pour leur pr®servation. La 4CPS participera cependant au programme 

dôactions conduit par le Pays du Manset pour la pr®servation des zones humides. 

- La probl®matique de lôurbanisation est trait®e en limitant lôimplantation de futures constructions pr¯s des 

espaces naturels, sans bloquer totalement le d®veloppement de lôhabitat lorsquôil est ç mesuré et 

nécessaire è. Lôextension des hameaux nôest pas permise par le PLUi ¨ lôexception dôextensions limit®es 

ou de la construction dôannexes. Lôurbanisation lin®aire nôest pas autorisée par le PLUi. Lôurbanisation 
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dans le PPRI de la Vègre et fortement limitée, ainsi que dans les autres zones connues soumises au 

risque inondation. 

Les impacts attendus sont difficilement mesurables , mais n®gatifs sur lôensemble des zones naturelles. 

Valoriser lôactivit® agricole et touristique 

En lien avec lôorientation ci-dessus, la place primordiale de lôagriculture et son d®veloppement sont d®taill®s ici. 

Ainsi, les éléments suivants sont explicités :  

- Pr®servation de la surface d®di®e ¨ lôagriculture en ma´trisant la consommation fonci¯re de la SAU pour 

les projets dôextension urbains, 

- Favoriser la création et le d®veloppement dôexploitations agricoles, 

- Permettre la diversification dôactivit®s accessoires ¨ lôactivit® agricole ¨ travers la mise en place de 

STECAL lorsque des demandes ont été faites, 

- Permettre lôexploitation de la for°t et des boisements et favoriser le d®veloppement de la fili¯re bois, 

- Lôannexion de la charte bocag¯re relative ¨ son entretien et ¨ son d®veloppement. 

Enfin, lôattrait touristique du territoire est envisagé par la préservation du patrimoine bâti et naturel, la mise en 

place dôemplacements r®serv®s pour la cr®ation de nouveaux chemins de randonn®e ainsi que lôentretien des 

sentiers existants, et la prise en compte des spécificités paysagères du nord et du sud du territoire à travers la 

moindre consommation dôespaces paysagers sensibles (définis par des éléments du PNR Normandie-Maine 

notamment). 

AXE 3 : Prendre en compte les enjeux liés au développement durable et favoriser les déplacements  

Travailler pour une consommation 

énergétique plus responsable et la 

connexion du territoire  

Le SCoT du Pays du Mans intègre les objectifs du SRADDET en termes de réduction de consommation 

dô®nergie, dô®mission de gaz ¨ effet de serre et de production dô®nergie renouvelable. Le PLUi de la 4CPS 

souhaite sôinscrire dans ces objectifs. 

Pour ce qui concerne la r®duction de la consommation dô®nergie et des gaz ¨ effet de serre sur le territoire, le 

PLUi est d®sign® comme nô®tant pas lôoutil le plus adapt®. Cependant, les strat®gies de changement de mode 

dôhabitat participent ¨ r®duire les parts de consommation liée au secteur résidentiel et aux transports. 

Les élus du territoire souhaitent réduire la part des énergies fossiles du mix énergétique et atteindre 100% de 

production de lô®nergie consomm®e pour 2050. En 2021, la 4CPS couvrait 34,6Á% de sa consommation 

dô®nergie en production dô®nergie renouvelable. Il est important de souligner que lô®nergie ®olienne est 

considérée comme « suffisamment développée » sur le territoire. 
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Le PLUi souhaite également encourager les initiatives individuelles et accompagner le monde agricole, très 

sollicité par des porteurs de projets. 

En ce qui concerne la connexion du territoire, le développement des EnR passe par la possibilité de lier les 

futures installations aux réseaux existants, le PLUi permettant donc la construction dô®quipements dôint®r°t 

collectif sous conditions. 

Cette mesure du PLUi concerne également les réseaux mobiles et la fibre, pas déployés en entièreté sur le 

territoire. 

Les impacts attendus respecteront les ambitieux du SCoT -AEC du Pays du Mans  

Développer une politique des 

déplacements  

Les caract®ristiques du territoire de la 4CPS favorisent lôautosolisme (ruralit®, habitat diffus important, grandes 

distances à parcourir...). Ainsi la mesure comprend :  

- Le développement des transports collectifs, travail engagé par la collectivité avec le Pôle Métropolitain 

Mobilités Le Mans ï Sarthe, 

- La mise en place du schéma des modes actifs, élaboré par la 4CPS en 2023-2024, 

- La p®rennisation des chemins existants et leur d®veloppement, notamment avec la mise en îuvre 

dôemplacements réservés au règlement graphique. 

Les impacts attendus sont positifs . 

D®velopper lô®conomie circulaire et les 

circuits courts  

Cette orientation est traduite par lôOAP th®matique ç commerce » qui comprend une fiche sur les circuits courts 

et locaux. Il sôagit dôune volont® des ®lus traduite ®galement dans lôextension des ZA ainsi que le d®veloppement 

possible dôactivit®s en zone agricole ou naturelle ou foresti¯re par des STECAL. 
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ü Synthèse  : 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) de la Communaut® de 
Communes de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé constitue le premier projet 
intercommunal de planification ¨ lôhorizon 2040. Il traduit lôambition des ®lus de concilier 
attractivité, qualité de vie et transition écologique, dans un contexte de ruralité affirmée, 
dôinfluence p®riurbaine du Mans et dôenjeux environnementaux croissants. Construit 
collectivement, nourri des échanges avec les acteurs locaux, le PADD se décline en trois axes 
structurants : un développement mesuré et équilibré, la valorisation de la ruralité, et 
lôengagement vers la transition ®cologique et ®nerg®tique. 

Le PADD est per­u positivement par lô®valuation environnementale pour plusieurs 
raisons. Dôune part, il d®cline de mani¯re concr¯te et adapt®e les enjeux environnementaux 
identifiés dans le diagnostic, en les traduisant en orientations  : recentrage de lôurbanisation 
dans les bourgs et pôles hiérarchisés, revitalisation de Sillé-le-Guillaume, mobilisation du parc 
de logements vacants, préservation des continuités écologiques et valorisation du bocage. 
Dôautre part, il assure une coh®rence forte de lôaction publique, en inscrivant les orientations 
locales en compatibilité avec les objectifs du SCoT du Pays du Mans et du SRADDET, tout en 
complétant les démarches partenariales (OAP thématiques, charte bocagère, ...). La 
cohérence interne du document est également assurée : les orientations en mati¯re dôhabitat, 
dô®conomie, dôagriculture et dôenvironnement se compl¯tent et sô®quilibrent, traduisant un 
projet de territoire personnalisé et réaliste. 

Lôaxe 1, d®di® au d®veloppement ®quilibr®, se traduit par une hiérarchisation des 
communes en cinq niveaux et un recentrage des constructions sur les secteurs déjà urbanisés 
et desservis. Cette strat®gie permet de limiter lô®talement urbain, de respecter les objectifs du 
Zéro Artificialisation Nette (ZAN), et de renforcer lôattractivit® en lien avec lôoffre dô®quipements 
et de services. Lôaxe 2 affirme la pr®servation de la ruralit® : la surface agricole utile, 
représentant près de 70 % du territoire, est sanctuarisée, les activités agricoles et forestières 
encouragées, et la valorisation touristique associée à la qualité paysagère et patrimoniale du 
territoire. Enfin, lôaxe 3 engage la 4CPS dans la transition ®cologique : réduction de la 
dépendance énergétique, soutien aux énergies renouvelables locales (hors éolien jugé déjà 
suffisamment d®velopp®), promotion des circuits courts et de lô®conomie circulaire, et mise en 
îuvre dôune politique ambitieuse de mobilit® (d®veloppement des transports collectifs, 
schéma des modes actifs, renforcement des itinéraires doux). 

Le PADD « recalibre » les dynamiques projetées (population, consommation foncière, 
développement urbain) au regard des tendances réelles, réduisant de fait les pressions 
exercées sur les ressources naturelles et les milieux. Il offre ainsi un bénéfice comparatif 
notable en termes de consommation dôespace, de ma´trise de lôurbanisation diffuse et 
de résilience face aux enjeux climatiques  (en comparaison à un scénario sans PLUi) . 

En conclusion, lô®valuation environnementale consid¯re que le PADD apporte une r®ponse 
équilibrée et cohérente aux défis du territoire : il doit permettre dôaccompagner la croissance 
et lôattractivit® sans compromettre la qualit® des ressources naturelles et des paysages.  

La traduction concrète des ces intentions, au sein des pièces réglementaires du PLUi, est 
analysée dans le suite du rapport. 
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Évaluation environnementale des règlements écrits et graphiques  

Est propos®e ici une d®clinaison par th¯me de lôEIE (les m°mes que ceux d®clin®s dans le 

rappel des enjeux environnementaux). Pour chaque thématique, seront exposés :  

- Les incidences potentielles dôun projet dôam®nagement. Attention, il sôagit bien 

dôincidences potentielles et non r®elles ou probables, d®duites du travail 

dô®valuation. Lôid®e est simplement de faire ressortir la vuln®rabilit® du territoire 

face ¨ un projet dôam®nagement inadapt®, pour mieux valoriser les choix positifs 

faits par la collectivité pour minimiser les impacts , 

- Les mesures prises dans le projet de PLUi pour annuler, réduire ou compenser ces 

incidences potentielles, ou apporter une plus-value quant ¨ la prise en compte dôun 

enjeu en particulier. 

Les points de vigilance ou les incidences résiduelles pouvant nécessiter des compléments. 

Dans ce cas, lô®valuation environnementale proposera des mesures alternatives, correctives 

ou compensatoires, selon la doctrine « éviter ï réduire ï compenser ». 

Les grandes thématiques traitées dans le cadre de la présente évaluation sont les suivantes 

(non hiérarchisées) :  

- Les milieux naturels et la biodiversité . Ce th¯me inclura une analyse de lôOAP 

thématique « Continuités écologiques », vue ici comme un outil complémentaire aux 

règlements écrit et graphique. 

- Les paysages et le patrimoine . Ce thème inclura une analyse complémentaire de 

lôOAP th®matique ç Patrimoine », vue ici comme un outil complémentaire aux 

règlements écrit et graphique, 

- Les risques et les nuisances , 

- La ressource en eau , 

- La mobilité et les déplacements , 

- La question «  climat /  air /  énergie » , 

- La consommation de foncier et lôimpact sur lôactivit® agricole. 

Lôapproche est volontairement th®matique pour faciliter la r®daction, la lecture et 

lôappropriation du présent document. Néanmoins, la rédaction dôune note de synth¯se en fin 

de partie : 

- Fera ressortir la cohérence (ou les éventuelles contradictions) des différentes mesures 

entre elles, dans une approche transversale, 

- Mettra en exergue les éventuels impacts cumulés de mesures, qui, prises séparément, 

nôinduisent pas dôincidence notable, mais qui peuvent avoir des effets n®gatifs une fois 

combinées. 
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1.1. Biodiversité, milieux naturels et continuités écologiques  

Incidences potentielles  

Le principal risque dôun d®veloppement mal ma´tris® est la destruction / d®gradation dôhabitats 

naturels et de leur fonctionnalité (Trame Verte et Bleue). Concrètement, cela peut se traduire 

par :  

- Un développement urbain extensif qui consomme des ENAF, accentue la 

fragmentation du territoire, r®duit la trame noire, impacte la trame bruneé 

- La destruction de certains habitats ou éléments de paysages constitutifs de la TVB 

(haies, zones humides, boisementsé) 

- La détérioration de milieux (aquatique par exemple) par des pollutions générées depuis 

les secteurs urbains ou urbanisables (zones dôactivit®s), mais aussi depuis les plateaux 

agricoles. 
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Réponses apportées par le PLU i 

Espaces naturels / TVB  

Zonage 

Le zonage « N » couvre 23% du territoire. 

Les 2 sites NATURA 2000 du territoire sont couverts à 27% par du zonage N. La zone N couvre presque en intégralité le site NATURA 

2000 de la forêt de Sillé, tandis quôil couvre seulement 14% du site Bocage à Osmoderma eremita entre Sillé-le-Guillaume et la Grande-

Charnie.  

Les zones inventori®es (ZNIEFF) sur la 4CPS correspondent aux espaces reconnus (NATURA2000) ¨ lôexception de la for°t de M®zières, 

couverte par une ZNIEFF de type II, intégralement classée N dans le zonage.  

Au-delà des espaces « reconnus », le zonage N couvre : 

- Plus dôun tiers des zones humides potentielles de la DREAL identifiées sur le territoire, 

- La grande majorité des espaces boisés (94% des zones identifiées comme boisées dans la BD forêt font partie du zonage N). 

 

En compl®ment du zonage N, le choix a ®t® fait dôutiliser le sous-zonage Ap pour les espaces agricoles présentant des caractéristiques 

écologiques spécifiques (présence de prairies permanentes notamment). Ainsi les parcelles Ap doivent comporter au moins lôune des 

caractéristiques suivantes : 

- Localisation ¨ proximit® imm®diate des cours dôeau et zones humides, 

- Localisation à proximité des habitations, 

- Caractéristiques topographiques distinctives (lignes de crête, fond de vallée, etc.), 

- Localisation dans des espaces de transition entre les zones naturelles et les zones agricoles, 

- Localisation dans les zones dôexpansion des crues. 

Au total, le zonage Ap correspond à 1 160 hectares, et 97% de ce zonage correspond à des terres agricoles inscrites comme prairies 

permanentes au RPG2023. 

 

Les campagnes de terrain effectuées en 2017 dans le cadre de la définition de la TVB ont abouti à la cartographie de réservoirs de 

biodiversit® selon 3 niveaux dôimportance :  

- Réservoirs de biodiversité ordinaire (milieux simplifiés, dégradés, sans espèce protégée remarquable identifiée ou seulement de 

manière ponctuelle), 

- Réservoirs de biodiversité potentiel (quelques espèces remarquables ou protégées, milieux parfois dégradés / à restaurer, habitats 

naturels peu communs au sein du territoire), 
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- Réservoirs de biodiversité avérée (milieux rares ou menac®s, pr®sence dôesp¯ces prot®g®es et dôun cort¯ge dôesp¯ces rares, 

habitats particuliers à conserver et/ou restaurer) 

21% des réservoirs potentiel et avéré sont couverts par du zonage N. En considérant seulement les réservoirs avérés, le pourcentage de 

couverture par le zonage N monte à 50%. 

Il en résulte une zone N majoritairement foresti¯re, ce qui sôillustre dans le pourcentage de zonage Nf parmi le zonage N (44%), concentr®e 

sur la forêt de Sillé et peu présente dans les espaces de plaine. 

La zone N comprend certains sous-secteurs vou®s ¨ des d®veloppements limit®s. Lôanalyse des STECAL fait lôobjet dôune partie d®di®e. 
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Figure 23. Extrait du zonage N, Nf et Ap sur la commune de Domfront-en-Champagne  
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Figure 24. Représentation du zonage N par rapport aux réservoirs de biodiversité identifiés 

  



 

 
76 PLUi 

Espaces naturels / TVB  

Règlement 

Dans les zones N et Ap, les occupations du sol autorisées sont limitées aux locaux techniques et industriels accueillant des administrations 

publiques et assimilées. Ces constructions sont autorisées aux conditions suivantes :  

- Quôils soient n®cessaires ¨ la production dô®nergie renouvelable (N) ou quôils ne soient pas incompatibles avec lôexercice dôune activit® 

agricole et pastorale (Ap), 

- Quôils ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des paysages, 

- Quôils ne soient pas ¨ lôorigine de nuisances pour les habitations avoisinantes. 

La zone Ap est inconstructible. En zone N :  

Sont interdits les usages et affectations des sols ainsi que les types dôactivit®s suivants : 

- Les garages collectifs de caravanes, de camping-cars ou de résidences mobiles de loisirs, 

- Les garages mitoyens de véhicules légers de trois unités et plus, sauf pour les op®rations dôhabitat collectif, 

- Le stationnement isol® dôune ou de plusieurs caravanes ou camping-cars quelle quôen soit la dur®e, sauf ¨ raison dôune unit® (caravane 

ou camping-car) sur lôunit® fonci¯re o½ est implant®e la construction constituant la r®sidence de l'utilisateur, 

- Les dépôts de ferrailles, déchets, matériaux divers ainsi que les dépôts de toute nature pouvant générer des nuisances ou des risques, 

- Les aires dôaccueil de camping-cars (stationnement). 

Sont autorisés sous conditions les usages et affectations des sols ainsi que les types dôactivit®s suivants : 

- Les affouillements et exhaussements du sol ¨ condition dô°tre directement li®s aux travaux de constructions autoris®es ou ils sont 

nécessaires pour la recherche archéologique, 

- Les aménagements légers liés à la protection et à la découverte de la flore et de la faune, ou liés aux sentiers de randonnée, 

- Les travaux du sol li®s ¨ la conservation, la restauration, la mise en valeur ou lôentretien de zones humides, 

- Les aménagements, constructions et installations nécessaires à la sécurité des biens et des personnes, 

- Les constructions de toute nature, installations, d®p¹ts ou ouvrages n®cessaires au fonctionnement du service public, ¨ lôexploitation du 

trafic ferroviaire ou ¨ lôint®r°t collectif, 

- Les constructions soumises au r®gime dôinstallations class®es pour la protection de lôenvironnement sont autoris®es sous condition 

dô°tre directement li®es ¨ la pratique dôune activit® agricole, 

- Les abris l®gers pour animaux (non professionnels) sont autoris®s dans lôensemble de la zone A et ses secteurs indic®s ¨ condition de 

ne pas °tre sup®rieur ¨ 30 mĮ et dô°tre ouvert sur au moins un c¹t®. Ces abris doivent °tre d®montables et sôint®grer de manière 

harmonieuse dans le paysage environnant. Le nombre dôabris est limité à un par unité foncière. 

Les extensions et annexes ¨ lôhabitation sont autoris®es dans les conditions cumulatives suivantes :  

- Pour les habitations dont lôemprise au sol est inf®rieure ¨ 100 mĮ, 50 % dôextension de lôemprise au sol existante ¨ la date dôapprobation 

du PLUi (emprise au sol maximale de 130 m² après extension), 
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- Pour les habitations dont lôemprise au sol est sup®rieure ¨ 100 mĮ, 30 % dôextension de lôemprise au sol existante ¨ la date dôapprobation 

du PLUi (emprise au sol maximale de 150 m² après extension), 

- Lôop®ration projet®e ne cr®e pas de logement suppl®mentaire. 

Quelques remarques de lô®valuation environnementale : 

- Le règlement rend les zones couvertes par le zonage Ap inconstructibles, créant des règles plus fermes que sur le zonage N. 

Le territoire justifie ce choix par un parti pris m®thodologique de classer en zone A lôensemble des parcelles d®clar®e au RPG, puis dôen 

distinguer les spécificités en séparant les prairies permanentes à caractéristiques particulières (voir dans la partie « zonage ») des terres 

exploitées pour former le zonage Ap, 

- Le zonage N est surtout utilis® pour la for°t, les abords des cours dôeau ou les fonds de vallée étant quelque peu délaissé ou remplacé 

par du zonage Ap,  

- Les autres am®nagements permis r®pondent ¨ des enjeux de mise en valeur et/ou dôint®r°t public, et sur lesquels il conviendra de rester 

vigilant pour une mise en îuvre la moins impactante possible, 

- Permettre des abris pour animaux est per­u comme un point positif par lô®valuation environnementale du fait que cela doit favoriser le 

maintien dôanimaux dans les fonds de vall®es, qui ont tendance ¨ se ç fermer » (fermeture des milieux néfaste pour la biodiversité).  

 

Le zonage N comprend deux sous-zonages : le Nj (sous-zone naturelle et jardin) et le Nf (sous-zone naturelle forestière). Au sein de ces zonages, 

des r¯gles suppl®mentaires sôappliquent. 

Ainsi, pour la zone Nj, seuls sont autorisés les travaux du sol liés à la conservation, la restauration, la mise en valeur ou lôentretien des zones 

humides ainsi que les aménagements, constructions et installations nécessaires à la sécurité des biens et des personnes. Les abris de jardins 

démontables sont également autorisés dans une limite de 5m² et une hauteur maximale de 2.5 mètres. 

La zone Nf couvre notamment les massifs forestiers g®r®s par lôONF sur le territoire. Lôexploitation foresti¯re y est autorisée. 

Les Nl, Nt, Nz, Ne sont analysées dans la partie dédiée au STECAL. 

  



 

 
78 PLUi 

Espaces naturels / TVB  

Zonage 

Le volet foncier fait lôobjet dôune partie d®di®e et ne sera pas plus d®taill® ici. Notons simplement que le PLUi en projet compte 43 ha de zones AU. 

La méthode suivie a visé ¨ maximiser la capacit® dôaccueil au sein des espaces b©tis pour limiter lôextension et son pouvoir fragmentant. En effet, 

la 4CPS étant un territoire agricole, son bâti est caractérisé par la multiplicité de petites entités situées en diffus, mode dôhabitat plus encourag® 

aujourdôhui par le contexte législatif. Ainsi, le potentiel de densification de chacune des communes a ®t® calcul®, suivi de lôapplication dôun filtre 

environnemental permettant dô®carter les terrains pouvant menacer la biodiversité ou présentant trop de risques. 

Règlement 

Au-del ӡ̈ dôune volont® de limiter lôimpact du d®veloppement urbain sur les espaces naturels ou agro-naturels, le règlement prévoit plusieurs 

dispositions favorables à la présence du végétal en secteur bâti, par exemple : 

- Un traitement des cl¹tures v®g®tal ¨ lôaide dôessences locales, vari®es et adapt®es au changement climatique pour les cl¹tures situées à 

la limite entre un espace construit et une zone agricole, naturelle ou forestière, 

- Des clôtures préférentiellement végétalisées au sein des zones urbaines du territoire pour leur rôle de corridor écologique et de passage 

de la petite faune, 

- La mise en place dôun "coefficient de nature", défini comme le rapport entre la surface des parcelles composant une unité foncière et les 

espaces verts. Un espace est qualifié de « nature » sôil r®pond ¨ ces conditions :  

¶ Il est perméable et végétalisé, 

¶ Il ne comporte que le passage éventuel de réseaux sur une profondeur de 3 mètres à compter de sa surface. 

Le règlement fixe un coefficient nature différent en fonction des 

zones (cf. tableau ci-contre) :  

 

Ces dispositions sôappliquent ¨ tous les projets de 

constructions et dôam®nagement soumis ou non ¨ autorisation 

dôurbanisme. 

- La définition dans les zones couvertes par des OAP dôun 

pourcentage de « pleine terre è et ponctuellement dôun 

coefficient de végétalisation, 

- Pour les OAP situées en bordure de zones agricoles, 

lôautomatisation de la mise en place dôune zone tampon v®g®talis®e afin dô®viter les conflits dôusage entre les zones, 

- Lôobligation pour les parkings sup®rieurs ¨ 10 places de d®dier 20% de la surface totale aux espaces verts. 

Rappelons ici que les r¯glements ®crit et graphique sont compl®t®s dôune OAP th®matique TVB analys®e plus loin dans le document. 
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Espaces naturels / TVB  

Zonage / 

règlement 

Une identification / préservation des éléments de patrimoine naturel constitutifs de la TVB :  

- Les zones humides (L15 1-23 du CU)  : 1 962 entités au zonage prélocalisées par la DREAL représentant 1120 hectares ainsi que 5 

zones humides localisées dans le cadre de lô®tude zone humide, men®e au sein des secteurs pouvant °tre ouverts ¨ lôurbanisation. 

Afin dôassurer la conservation, la restauration, la mise en valeur ou la cr®ation de zones humides, les affouillements et exhaussements 

du sol li®s ¨ ces objectifs seront autoris®s si les dispositions du Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE Sarthe amont 

et SAGE Sarthe aval sur le territoire) qui couvre la zone humide, lôautorisent et dans les conditions fix®es par ce dernier. 

- Les cours dôeau identifiés au PLUi représentent une longueur de 189 km et disposent dôune marge de recul de 5 m¯tres pour toutes 

nouvelles constructions en zone A et N. 

En appliquant une bande tampon de 10 m¯tres de part et dôautre des cours dôeau, on constate quôils sont majoritairement classés en 

zone A (69%) et en zone N (31%). Cela ne représente pas une protection très ambitieuse, à la vue des activités permises en zones 

agricoles. 

De plus, dôapr¯s la BD topage, la 4CPS compte 393 kilom¯tres de cours dôeau. Ceux identifi®s dans le PLUi se concentrent sur la 

partie Ouest du territoire, et repr®sentent moins de la moiti® des cours dôeau existants. La carte en-dessous du tableau illustre la 

situation. 

- Les boisements  : 94% des boisements présents sur le territoire sont classés en Nf permettant lôexploitation foresti¯re. Le Code 

forestier sur la 4CPS impose une demande dôautorisation de d®frichement pour les massifs forestiers dont la surface est sup®rieure à 

1 ha.  

Le territoire comporte 238 boisements de moins de 1 ha, représentant une surface totale de 110 ha. Ces boisements ne sont pas 

soumis à autorisation en cas de défrichement, et le règlement ne les protège pas de manière stricte. Ces boisements sont donc 

vulnérables et pourraient être amenés à disparaître. 

- Les arbres remarquables  : 395 arbres sont repérés au zonage. Ils sont prot®g®s au titre de lôarticle L151-23 et doivent être protégés 

tant que leur état phytosanitaire le permet. Leur coupe ou leur abattage est soumis à déclaration préalable. Ils ont été repérés dans le 

cadre de lô®tude bocag¯re en collaboration avec les agriculteurs, les habitants et les ®lus. 

- Les lignes de crêtes et front rocheux  : représentant une longueur de 7 650 m¯tres, prot®g®s au titre de lôarticle L151-23. En effet, 

lôun des objectifs de la charte du PNR Normandie-Maine est de conserver lôint®grit® des lignes de cr°tes au titre de leur qualit® 

paysag¯re. Ainsi les travaux et am®nagements de ces espaces sont interdits sauf sôils sont r®alis®s pour des raisons de sécurité des 

biens et des personnes. La coupe ou lôabattage des arbres et ®l®ments v®g®taux est soumis ¨ d®claration pr®alable. 

- Les haies et talus (L151 -23 du CU)  : Plus de 350 km repérés au zonage et protégés au règlement. Il sôagit des haies plant®es ces 5 

dernières années par le PNR Normandie-Maine ainsi que des haies identifiées volontairement et collectivement par les agriculteurs 

du territoire lors du diagnostic bocager.  
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Lô®laboration du diagnostic bocager sôest faite via une m®thodologie participative et non prospective, sur la demande des agriculteurs 

dô°tre associ® dôavantage ¨ la d®marche, entra´nant un changement de m®thodologie. De manière quantitative, il était prévu un objectif 

de 40% de linéaire recensé, or la méthode retenue a permis de réunir les données correspondant à 11.44% du linéaire de haies total 

de la 4CPS. Cette identification est bien en dessous de la présence réelle bocagère constatée sur le territoire de la 4CPS (voir cartes 

ci-dessous). 

- Les travaux ayant pour effet de d®truire ou de porter atteinte ¨ une haie rep®r®e au plan de zonage doivent faire lôobjet dôune 

déclaration préalable. Cette dernière peut être refusée ou soumise à des conditions particulières si les travaux sont de nature à leur 

porter atteinte de mani¯re irr®m®diable. En cas dôarasement de talus ou dôarrachage de haies bocag¯res d¾ment motiv®s, des mesures 

compensatoires seront exigées. Le demandeur aura à sa charge de déplacer ou de reconstituer un linéaire au moins identique à celui 

arasé en quantité (mesuré en mètres) et en qualité (haie sur talus, connectivité avec le maillage existant, essences présentesé).  

Cependant, un arrachage ou un arasement peut °tre autoris® dans le cadre de la cr®ation dôun acc¯s par unit® fonci¯re. Il faut toutefois 

®viter les cr®ations dôacc¯s dans les haies ayant des fonctions de r®tention dôeau. 

Un travail co-constructif avec les agriculteurs a été engagé afin de travailler sur la préservation des haies ayant un intérêt écologique, 

environnemental et paysager au sein du territoire. Ce travail a permis dô®laborer une Charte bocagère contenant des recommandations 

à destination de tous les gestionnaires des haies (collectivités, particuliers, agriculteurs et autres entreprises). Cette charte est 

disponible en annexe du PLUi. 

Quelques remarques de lô®valuation environnementale : 

- Le lin®aire de haies rep®r® au titre de lôarticle L151-23 est très faible par rapport à la densité du bocage existant sur le territoire. Ainsi, 

les cartographies ci-dessous viennent illustrer la diff®rence entre les haies rep®r®es par la BD topo de lôIGN et les haies prot®g®es au 

PLUi. Ce manque de protection peut °tre nuanc® ¨ travers dôautres documents offrant un moyen de protection financier du bocage, 

comme le DOCOB du site NATURA2000 du Bocage à Osmoderna eremita entre Sillé-le-Guillaume et la Grande-Charnie, qui porte 

comme objectif le maintien et la valorisation du maillage bocager à travers des aides financières, tout comme le bonus haies versé 

par la PAC. Ces moyens restent financiers et ne constituent pas une protection règlementaire. Le zonage dans le PLUi paraît très 

insuffisant, et pas à la hauteur des enjeux environnementaux présents sur le territoire. 

- La trame sylvo-bocagère protégée par le document dôurbanisme repr®sente une petite partie des éléments présents sur le territoire, 

laissant vulnérables des éléments remarquables et ouvrant la porte à une rupture importante des continuités écologiques aujourdôhui 

en place. 
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Figure 25. Densit® du lin®aire de haies prot®g® au PLUi par kilom¯tre carr® 
 

Figure 26. Densit® du lin®aire de haies par kilom¯tre carr® d'apr¯s la BD 
TOPO Haie IGN 2021 
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Figure 27. Exemple de boisements de moins de 1 hectare autour de la commune de Rouess®-Vass® 

 

 














































































































































































































































































































































































































